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es ingénieurs des Ponts et Chaussées 
jouent un rôle éminent dans l'en-
semble des services du ministère de 
l'Equipement, des Transports et du 
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financiers, industrie, recherche, services...). 
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aris est à la fois une capitale internationale, et un ensemble de quartiers et villages. 
L'urbanisme parisien doit à la fois maintenir et développer le rayonnement de la capitale 

française, et offrir aux Parisiens un cadre de vie agréable, faire en sorte que l'évolution des 
quartiers respecte leur histoire et leurs spécificités. Après une période marquée par le respect 
des équilibres généraux et du paysage général de Paris, la municipalité actuelle développe 
un urbanisme plus proche des habitants, pour mieux répondre à leurs aspirations. 

I N . ^ » -

Jacque s MARVILLE T 
ICPC 67 

Directeur de l'Aménagement Urbain et 
de la Construction à la Mairie de Paris. 
S'intéresse à l'Urbanisme dès son pre-
mier poste comme chef du Groupe 
d'Etudes et de Programmation à Tou-
louse. Puis chargé de mission auprès 
du Préfet de la Région Midi-Pyrénées ; 
chef d'un arrondissement études et tra-
vaux neufs à Dijon. Conseiller techni-
que au Cabinet d'un ministre de l'Edu-
cation Nationale, chargé des ques-
tions de budget et d'équipement. 
En 1978 nommé Directeur départe-
ment de l'Equipement de l'Ardèche. 
Entre à la Ville de Paris en 1982, 
d'abord comme responsable des 
grandes opérations d'urbanisme. 
Devient Directeur Adjoint de l'Amé-
nagement Urbain de la Ville de Paris 
en 1985, puis Directeur de l'Aména-
gement Urbain en 1994. Il est Direc-
teur de l'Aménagement Urbain et de 
la Construction depuis 1996. 

Un urbanisme qui veut respecter la 
population, l'histoire, la géographie 
et l'identité spécifique de chaque 
quartier, par un affinement quartier 
par quartier, des règles du POS, par 
une plus grande part donnée à la 
réhabilitation, par des constructions 
s'insérant mieux dans leur environne-
ment laissant toute sa place à la 
création architecturale. 
L'espace public et son évolution par-
ticipent aussi à cette identité pari-
sienne. La concertation constitue la 
base de la méthode d'élaboration 
des projets, dont beaucoup sont mis 
au point avec l'aide d'architectes 
coordonnateurs choisis par la Ville. 
La nouvelle Direction de l'Aménage-
ment Urbain et la Construction de la 
Mairie de Paris regroupe les compé-
tences des services municipaux 
dans plusieurs domaines complé-
mentaires ; prospective urbaine, ges-
tion du POS, instruction des autorisa-
tions d'occupation du sol, action fon-
cière, aménagement d'initiative muni-
cipale, étude des équipement pu-
blics neufs. 

Pour beaucoup, Paris est avant tout 
la capitale de la France. L'image 
qu'ils en ont est celle des monu-
ments qui font sa renommée à 
l'étranger, des grands musées, des 

"beaux quartiers". Mais Paris ce n'est 
pas seulement la tour Eiffel, le Louvre 
et les Champs-Elysées. C'est aussi 
une ville où vivent deux millions d'ha-
bitants. Contrairement à d'autres 
grandes capitales, Paris a su éviter 
de devenir une "ville musée" ou un 
centre d'affaires qui se vide de ses 
occupants le soir. 

L'urbanism e parisie n doi t teni r 
compt e de deux impératif s : d'un e 
par t mainteni r et développe r le 
rayonnemen t de la capital e françai -
se, dans les domaine s économi -
que , culturel , universitaire , scienti -
fique , médical.. . ; d'autr e part offri r 
aux Parisien s un cadr e de vi e 
agréable , renforce r l'identit é des 
quartier s où ils habitent , et fair e en 
sort e que l'évolutio n des quartier s 
respect e leur histoire . 
Cette recherche d'un équilibre entre 
ces deux aspects marque fortement 
la politique d'urbanisme de la muni-
cipalité parisienne. L'urbanisme, on 
le sait, s'applique à des échelles 
d'espace et de temps très diversi-
fiées. L'évolution d'une ville se gère à 
la fois en préparant l'avenir par des 
actions de longue haleine et en met-
tant en œuvre des mesures ou des 
opérations moins ambitieuses mais 
importantes pour l'amélioration de la 
vie quotidienne. Elle se gère aussi en 
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adaptant les démarches urbaines à 
l'histoire et à l'originalité de chaque 
quartier. 
Il est utile de présenter les princi-
paux objectifs qui, aujourd'hui, prési-
dent à l'évolution fine de Paris et de 
préciser quels en sont les moyens et 
modalités. 

Un retour  en arrièr e : 
le premier  virage 
des années 1977-1980 
Après la période de l'urbanisme mar-
quée par des rénovations radicales 
dans les années 1960 et les pre-
mières années 1970, qui se sont tra-
duites par la construction de "tours" 
et de "barres" dans les quartiers Ita-
lie (13" arrdt) et de la place des 
Fêtes (19= arrdt), les document s 
d'urbanism e de Pari s de 1977 et 
tou t particulièremen t le POS de 
1977 son t revenu s à plu s de modé -
ratio n : 

- sur le plan du paysage urbain, re-
tour à des plafonds de hauteur mo-
dérée : 25 m dans le centre élargi, 
31 m dans les secteurs périphé-
riques, et au principe de construction 
à l'alignement des rues, 

- sur le plan des fonctions : recher-
che de la mixité, mais avec une forte 
priorité aux logements dont les droits 
à construire étaient nettement supé-
rieurs à ceux des bureaux. 
En 1995-1996 des évolution s très 
importante s ont été engagées . Le 
Maire de Paris , Jean Tibéri , a affir -

mé en 1996, dans une communica -
tio n qu'i l a présenté e devan t le 
Consei l de Pari s des objectif s 
clair s pou r un urbanism e qu'i l qua-
lifi e d'urbanism e à visag e humain . 

Une Vill e qui évolue 
en s'appuyant 
sur  son histoire 
L'urbanisme de Paris est une perma-
nente recherche de cet équilibre dé-
licat entre une ville capitale, et une 
ville composée de multiples quartiers 
et villages, ayant chacun son histoire 
propre, son identité de vie, de cultu-
re, de paysage. 

Equilibre aussi entre respect du pa-
trimoine, du passé, et l'évolution ren-
due nécessaire par l'adaptation au 

mode moderne, à la compétitivité 
économique. Respec t du pass é et 
évolutio n ne son t pas antinomi -
ques mais au contrair e complé -
mentaires . 

Une capitale 
économique, culturelle, 
universitaire, 
scientifique, médicale 
Paris a l'ambition de conserver et dé-
velopper son dynamisme économi-
que. 
La richesse culturelle et artistique, 
qu'il s'agisse des grands équipe-
ments ou de la multitude de centres 
de créations disséminés dans les 
quartiers, est un atout constant. 
Chaque jour montre à quel point Pa-
ris, dont l'histoire est inscrite dans 
ses pierres, ses monuments, ses 
quartiers, ses habitants, est une mé-
tropole attractive dans la compétition 
à l'échelle mondiale. 
Les centres universitaires scientifi-
ques et médicaux de Paris ne sont 
plus les seuls dans la région Ile-de-
France, mais ils ont conservé leur 
puissance et leur forte attractivité. 
Dans le domaine de l'économie et de 
l'emploi, plusieurs phénomènes ca-
ractérisent la situation parisienne ; 
- contrairemen t à une légend e 
d'autan t plu s ancré e qu'ell e étai t 
fausse , le parc de bureau x de Paris 
n'a que très peu augment é depui s 
20 ans . 

Avenue des Champs-Elysées, &. 
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Rue Montorgueil. 

- le centre d'affaires de Paris, appe-
lé triangle d'Or, est resté très recher-
ché et très compétitif, et un regain 
supplémentaire d'intérêt se manifes-
te actuellement à son égard. 
- un doubl e mouvemen t de dépla -
cemen t et de modernisatio n se 
produi t depui s plusieur s années : 
• la transformatio n en logement s 
de bureau x inadapté s dans les 
quartier s centraux , 
• la créatio n de bureau x moderne s 
à l'Es t de Paris . L'aménagement du 
secteur appelé "Seine Sud-Est" 
concrétise ce rééquilibrage des 
grands équipements et des emplois 
vers l'Est de la capitale, conformé-
ment à un objectif essentiel de l'amé-
nagement régional et de l'urbanisme 
parisien. 

Sur la rive droite de la Seine, le mi-
nistère des Finances, le nouveau 

Rue du faubourg Saint-Antoine. 

quartier et le parc de Bercy concréti-
sent cette orientation. Sur la rive gau-
che, la Bibliothèque nationale de 
France et les nouveaux aménage-
ments de Paris Rive Gauche, qui ac-
cueillent logements, équipements et 
bureaux la poursuivent. 

Un urbanisme proche 
des habitants 
Les besoins des citadins en matière 
de qualité de vie quotidienne crois-
sent très vite Le mair e de Paris met 
en œuvr e une politiqu e d'urbanis -
me proch e des habitants . Cette po-
litiqu e s'exprim e au traver s d'u n 
ensembl e d'action s qu i concou -
rent à cet objecti f : répondr e aux 
aspiration s des Parisiens , qu i sou -
haiten t un cadr e de vie de qualité , 
respectueu x de l'histoire , de ce 
que l'histoir e a légu é à notr e épo-
que , et de ce que nou s devon s à 
notr e tou r transmettr e aux généra -
tion s futures . 

Des règlements 
d'urbanisme 
qui s'affinent pour 
tenir  de plus en plus 
compte de l'identit é 
et de l'histoir e 
des quartiers 
Le plan d'occupation des sols est le 
règlement d'urbanisme de base qui 

encadre les initiatives des divers ac-
teurs de la ville : propriétaires, cons-
tructeurs privés et publics, architec-
tes, etc. 
Le plan d'occupation des sols de 
Paris de 1977 s'est attaché à préser-
ver le paysage général de Paris et 
les grands équilibres socio-écono-
miques : mixité des fonctions, équi-
libre habitat-emploi, etc. 
Mais Pari s qu i apparaît , de loin , 
comm e une vill e unitaire , est , à 
l'échell e des habitants , fait e de 
quartier s et de village s très divers . 
Le Maire de Pari s a don c décid é 
d'affiner , par quartier , par village , 
les règlement s d'urbanisme , afi n 
qu'il s tiennen t davantag e compt e 
de l'identit é sociale , historiqu e et 
paysagèr e de chacu n d'eux . 
Il s'agi t à la foi s de mieu x protége r 
le patrimoin e et de fair e en sort e 
que l'évolutio n prenn e bien en 
compt e les caractéristique s fonda -
mentale s des constante s de l'his -
toire . 

Le village de la Butte aux Cailles, 
dans le 13" arrondissement, a son 
propre règlement, de même le quar-
tier piétonnier de Montorgueil dans le 
2" arrondissement. Un plan d'occu-
pation des sols fin a été élaboré pour 
Montmartre. 

Le nouveau règlement propre du fau-
bourg Saint-Antoine, (1' ' et 12" arron-
dissements), approuvé en juin 1998 
par le Conseil de Paris, après un pro-
cessus d'étude et de concertation de 
quatre ans : 

protèg e 300 bâtiment s et 45 cours , 
les plus représentatifs et les plus 
beaux (seulement 20 bâtiments ou 
parties de bâtiments sont protégés 
au titre des monuments historiques), 
- favorise la reconstitution de cours 
intérieures et la mixité des fonctions, 
- abaisse la hauteur possible pour 
les constructions, ajuste les toitures 
nouvelles à celles du faubourg, im-
pose un rythme de constructions à 
l'échelle du quartier. 

Le respect de ces règles, loin d'in-
terdire la création architecturale 
contemporaine, lui offre des possibi-
lités de s'exprimer dans le respect 
de certaines données fondamentales 
du quartier. 
Depuis la promulgation de la loi sur 
les paysages en 1993, il est possible 
d'utiliser les plans d'occupation des 
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Faubourg Saint-Antoine, passage de l'Etoile d'Or. 

sols pour protéger des bâtiments, 
des cours, des jardins privés, La pro-
cédure de zone de protection du pa-
trimoine architectural, urbain et pay-
sager (ZPPAUP) permet également 
l'instauration de telles protections en 
accord avec l'Etat. K/lais le plan d'oc-
cupation des sols permet aussi d'in-
fluer sur les affectations, c'est-à-dire 
sur les fonctions, grâce aux COS dif-
férenciés, ce que ne permet pas la 
ZPPAUP. 

Des opérations 
d'urbanisme 
d'initiativ e municipale 
combinant 
réhabilitatio n 
et aménagements neufs 
Dans certains périmètres, les règle-
ments d'urbanisme ne suffisent pas à 
générer une évolution harmonieuse 
des quartiers. 
Dans les quartier s ancien s en diffi -
culté , ou pou r construir e des loge -
ment s sociau x et des équipement s 
public s sur les grande s emprise s 
publiques , la collectivit é publiqu e 
doi t deveni r elle-mêm e acteu r de 
l'urbanisme . 

Dans les secteurs en difficulté des 
quartiers anciens, une priorit é 
est donné e à la réhabilitatio n du 
patrimoin e bâti . La réhabilitation, 
à condition qu'elle reste dans des li-

mites de coût raisonnables, permet 
de moderniser, tout en préservant 
l'identité paysagère des quartiers. 
L'identité sociale est tout aussi 
importante. 
Ainsi, le Conseil de Paris a approuvé 
en juin 1998 un "plan de référence" 
du Bas-Belleville situé entre le boule-
vard et la rue de Belleville, les 
rues Ramponeau et Julien Lacroix 
dans le 20*= arrondissement. Ce 
plan de référence regroupe notam-
ment : 

- un plan d'aménagement combi-
nant la réhabilitation d'immeubles an-
ciens et la construction d'immeubles 
neufs d'habitat social, de hauteur 
modérée (2 à 5 étages), respectant 
l'esprit du découpage parcellaire 
issu de l'histoire, 

- un phasage des travaux et des re-
logements, avec pour objectif de re-
loger les habitants dans le quartier, 
dans des logements sociaux, 
- un schéma directeur d'évolution 
de l'espace public, 
- un cahier des charges urbanisti-
que, architectural et paysager s'ap-
pliquant à tous les espaces privés 
bâtis et non bâtis que devront res-
pecter tous les maîtres d'oeuvre inter-
venant dans le périmètre. 

Ce plan est d'ores et déjà engagé 
sur le terrain et se réalisera au cours 
des quatre à cinq prochaines an-
nées. 

La Ville fait également un large usa-
ge de la procédure d'opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat 
(OPAH). 

Un espace public 
participant à l'identit é 
de Paris et partagé 
de façon plus équitable 
entre les différentes 
catégories d'usagers 
Les ingénieurs et architectes qui de-
puis des siècles aménagent les rues 
et les places de Paris ont su, pour 
l'essentiel, créer une identité de l'es-
pace public parisien. L'asphalte, les 
bordures de trottoirs en granit, les 
pavés parisiens, les plantations d'ali-
gnement sont des constituants es-
sentiels des boulevards, avenues et 
rues de Paris. 

Les service s de la vill e ont établ i 
un guid e de l'espac e publi c pari -
sie n qu i met en exergu e les élé-
ment s fondateur s de l'identit é et 
de la qualit é de l'espac e publi c de 
Paris . 

Ce document de référence est parti-
culièrement important à un moment 
où nos rues et places font l'objet de 
réaménagements nombreux qui ont 
pour but un partage plus équita-
ble entre les différentes catégories 
d'usagers : 100 km de pistes cycla-
bles ont été créés en deux ans, les 
couloirs réservés aux autobus ont été 
multipliés, des quartiers ont été "tran-
quillisés", c'est-à-dire que la place 
de l'automobile y a été modérée : 
dissuasion du transit, vitesse des voi-
tures limitée à 30 km/h. 
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Rue de Belleville, 20". 

Il importe que ces aménagements en 
faveur des usagers autres que les 
automobilistes respectent l'identité 
du paysage des rues parisiennes. 
L'espac e publi c dans sa totalit é a 
son importanc e : les rues "ordinai -
res" , ies ruelle s étroites , les pas -
sages , mais auss i ies avenues , ies 
boulevards . Ainsi, les grands boule-
vards, de la Madeleine à Républi-
que, sont en cours de réhabilitation 
dans le cadre d'un projet urbain glo-
bal qui concerne à la fois l'améliora-
tion des trottoirs pour les piétons et 
la remise en ordre du mobilier ur-
bain, la qualité des devantures com-
merciales, la protection et la mise en 
valeur du patrimoine bâti, la recher-
che d'amélioration pour les dépla-
cements de toutes les catégories 
d'usagers. 

La Seine qui comprend, au sens ur-
bain, les quais hauts et leurs abords, 
les berges basses et le plan d'eau 
lui-même, constitue un enjeu d'amé-
nagement majeur pour Paris et les 
Parisiens. L'objectif premier est la 
création d'une promenade piétonne 
sur les berges basses dans toute la 
traversée de Paris. 

Le besoin de poésie 
Beaucoup d'artisans de la Ville ont 
su, au cours de l'histoire, créer de la 
poésie dans la Ville. La poésie s'ex-
prime au travers de signes nombreux 
et divers. Ce peut être un jardin inté-
rieur qu'on entrevoit depuis la rue, ou 

un arbre qui contribue à l'âme d'un 
lieu, une œuvre d'art en harmonie 
avec son écrin ; un bâtiment à la fois 
modeste et beau qui ne ressemble 
pas à ses voisins parce qu'il est plus 
petit, parce qu'il n'est pas au même 
alignement, peut souvent introduire 
de la diversité et de la poésie. Le 
citadin a besoin d'un cadre de vie 
agréable, il a besoin de poésie dans 
la Ville. Les créateurs d'aujourd'hui, 
urbanistes, architectes, ingénieurs, 
paysagistes doivent tenir compte de 
cette aspiration, respecter la poésie 
qui existe et créer de nouveaux 
poèmes dans la Ville. 

Des outils, des méthodes 
La concertatio n constitu e la base 
premièr e de la méthode . 
La concertation , c'es t d'abor d 
l'écout e réciproque , le respec t de 
l'autre . C'es t la compréhensio n 
qu e la Vill e appartien t à tou t le 
monde . C'es t admettr e que pou r 
répondr e aux aspiration s des habi -
tants , il fau t les écouter . 
Le Maire de Paris , Jean Tibéri , a 
fai t de la concertatio n la base de la 
méthod e en matièr e d'urbanisme . 
Le Code de l'Urbanisme a inscrit la 
concertation dans les mécanismes 
d'urbanisme, au travers, de la loi sur 
l'aménagement de 1985 et de la loi 
d'orientation sur la ville de 1991. 
Mais la concertation, le dialogue sont 
d'abord un état d'esprit ; une volonté. 
Une bonne concertation commence 
le plus en amont possible des pro-
jets ; elle s'appuie sur des analyses 
approfondies du tissu social et ur-
bain dans lequel on va travailler : 
analyses sociales, historiques, pay-
sagères, économiques, etc. 
La concrétisation de la concertation 
prend des formes variables selon la 
nature et l'importance des dossiers. 
La concertation est conduite sous 
l'égide de l'adjoint au Maire de Paris 
compétent, le plus souvent l'adjoint 
chargé de l'urbanisme. Pour les pro-
jets d'aménagement d'initiative muni-
cipale, elle s'exprime le plus souvent 
de deux façons complémentaires : 
- des réunions présidées par l'ad-
joint au Maire de Paris, associant no-
tamment le Maire d'arrondissement, 
les associations locales concernées, 
les services municipaux et en tant 

que de besoin, les institutions repré-
sentatives en matière économique 
(chambres consulaires), 
- lorsque ces réunions ont permis 
de mettre au point un avant-projet 
concerté, une exposition publique 
est organisée pour présenter le pro-
jet aux habitants et recueillir leurs 
observations. 

Ces mécanismes de concertation 
sont conduits avant toute délibéra-
tion du Conseil de Paris arrêtant le 
projet et en amont de l'enquête pu-
blique légale. 

Au cours des deux ou trois dernières 
années, ces mécanismes ont été uti-
lisés dans le cadre de la redéfinition 
de nombreux projets selon les nou-
velles orientations d'urbanisme de la 
Ville : achèvement du quartier des 
Amandiers (20"), quartier Moskowa 
(18^), Bas-Belleville (20°) , plusieurs 
secteurs du 11° arrondissement, 
deux opérations d'aménagement 
près de la rue Didot (14"), l'améliora-
tion du projet d'aménagement des 
abords du bassin de la Villette (19") 
et bien d'autres projets. Un proces-
sus de même nature est en cours 
dans le quartier situé aux abords de 
la place de la Réunion (20"). 
D'autres thèmes intéressant des péri-
mètres plus larges ou des aménage-
ments plus importants sont examinés 
au sein de structures plus formali-
sées : 

- la modification du plan d'occupa-
tion des sols de Paris et la revitalisa-
tion économique dans le faubourg 
Saint-Antoine ont été ou sont suivies 
au sein d'instances élargies aux pro-
fessionnels, 

- le projet de réhabilitation des grands 
boulevards est piloté par un " comité 
des grands boulevards", 
- un comité permanent de concerta-
tion a été créé dans le cadre de 
l'aménagement "Paris Rive Gauche". 

La concertation 
est une démarche 
passionnante 
qui s'apprend 
Elle est conduite sous l'égide des 
élus. Elle doit être constamment 
améliorée. En particulier, les services 
qui ont en charge les analyses, étu-

PCM - LE PONT -JUIN-JUILLET 1998 



des et propositions doivent faire œu-
vre de pédagogie pour savoir expo-
ser des dossiers complexes à des 
partenaires dont ce n'est pas le mé-
tier et qui, en tant que bénévoles, ne 
peuvent consacrer qu'une petite par-
tie de leur temps à ces sujets. 

L'intérê t majeur 
des architectes 
coordonnateurs 
Les nouvelles orientations de la Ville 
de Paris en matière d'urbanisme ont 
permis de faire repartir, sur de nou-
velles bases, des projets publics 
d'aménagement qui étaient bloqués 
depuis de nombreuses années. 

Un mécanisme a joué et joue un rôle 
positif important dans l'aboutisse-
ment de projets difficiles ; il s'agit du 
mécanisme d'appel à des architec-
tes coordonnateurs. 

Lorsque , à l'intérieu r d'u n péri -
mètr e à réaménage r interviennen t 
plusieur s maître s d'ouvrage , ou un 
seu l maîtr e d'ouvrag e et plusieur s 
maître s d'œuvre , il est extrême -
ment util e pou r la Vill e et l'aména -
geur ou le maîtr e d'ouvrag e de se 
fair e aider par un architect e coor -
donnateu r : 

- l'architecte coordonnateur est un 
architecte libéral, 

- il est choisi à la suite d'une consul-
tation informelle auprès de trois ou 
quatre architectes ; les concurrents 
doivent être intéressés et motivés. 
Ils sont consultés sur la base d'un 
cahier des charges synthétique 
explicitant la déclinaison, dans le 
secteur concerné, de la politique 
municipale d'urbanisme, 

- l'architect e coordonnateu r se 
voi t confie r une missio n concep -
tuell e et une missio n relationnelle . 
Il établit un cahier des charges urba-
nistique, architectural et paysager 
applicable au secteur concerné et 
qui s'impose à tous les architectes 
maîtres d'oeuvre ; ceux-ci pourront 
ainsi faire œuvre de création dans le 
respect de ce cadre d'ensemble. Il 
propose le découpage en lots de 
maîtrise d'œuvre. Il aide la Ville et les 
maîres d'ouvrage dans les proces-
sus de concertation. Il assure le suivi 

et la cohérence d'ensemble de la 
mise en œuvre des projets. 
Ainsi l'îlot, le petit quartier seront 
réhabilités, conçus et réalisés dans 
le respect d'un des traits dominants 
de nos villes riches d'histoire ; la di-
versité dans une harmonie d'ensem-
ble. 
Ce mécanisme a été ou est utilisé 
dans plusieurs secteurs sensibles 
de Paris, notamment: les Aman-
diers et Belleville (20''), rue Didot 
(14"), abords de la rue Emile Duployé 
(18"), abords du passage Brulon 
(12"),.,. 

Une organisation 
administrativ e 
adaptée 
En 1996, le Maire de Paris a décidé 
de regrouper au sein d'une même 
Direction municipale, la Direction de 
l'Aménagement Urbain et de la 
Construction, plusieurs services qui, 
auparavant, étaient rattachés à plu-
sieurs directions. Cette nouvelle Di-
rection regroupe aujourd'hui notam-
ment quatre sous-directions et un 
service ; 

- la sous-direction chargée de réflé-
chir au devenir de Paris à moyen et 
long termes, de gérer, au sens dyna-
mique du terme, le document d'urba-
nisme de base, c'est-à-dire le plan 
d'occupation des sols, de le faire 
évoluer pour l'adapter à la nouvelle 
politique d'urbanisme de la munici-
palité et de proposer les éléments de 
politique générale pour l'aménage-
ment de l'espace public. 

- la sous-direction chargée d'instrui-
re les autorisations d'occupation des 
sols : permis de démolir, de construi-
re, déclaration de travaux, 
- la sous-direction de l'aménage-
ment, qui assure le pilotage de tou-
tes les opérations d'aménagement 
d'initiative municipale, qu'elles soient 
concédées à des Sociétés d'Econo-
mie Mixte d'aménagement ou non, 

~ la sous-direction de l'action fonciè-
re, qui propose et met en œuvre les 
actions foncières de la ville ; achats, 
ventes... 
- le service d'étude des équipe-
ments publics neufs (écoles, crè-
ches...) 

Cette organisation avait pour but, en 
regroupant ces diverses compéten-
ces au sein d'une même direction, 
d'assurer une plus grande efficacité 
au service de la politique municipale 
d'urbanisme et de construction, une 
meilleure lisibilité pour les élus, les 
habitants et les divers partenaires 
extérieurs, et de favoriser le dévelop-
pement de la concertation dans la 
mise au point des projets. 
La pratique, depuis près de deux 
ans, confirme l'importance des sy-
nergies et complémentarités entre 
les différents aspects : 

- entre la définition de la règle (POS) 
et sa mise en pratique (permis de 
construire), 
- entre l'action foncière et l'aména-
gement, des emprises acquises par 
la Ville, au bénéfice du logement 
social, des jardins et équipements 
publics, 
- entre l'aménagement public et la 
conception des équipements de 
proximité (écoles, crèches...) situés 
pour l'essentiel dans les opérations 
publiques d'aménagement, 
- entre la conception de l'aménage-
ment et les autorisations de démolir 
ou de construire qui la concrétisent. 
La Direction de l'Aménagement Ur-
bain et de la Construction travaille en 
étroite liaison avec l'Atelier Parisien 
d'Urbanisme (APUR) qui est l'agence 
d'urbanisme de Paris. 

Respecter l'histoire, la géographie et 
les spécificités de chaque quartier. 
Prendre en compte cette histoire et 
ce qu'elle nous a légué pour que 
révolution et la modernisation de la 
ville s'appuient sur ses racines. Amé-
liorer le cadre de vie des habitants. 
Ce sont des orientations qui répon-
dent aux aspirations des Parisiens, et 
qui ne créent pas d'impasses pour le 
futur. Paris et à la fois une capitale et 
un ensemble de quartiers et de vil-
lages. Prendre en compte la dimen-
sion globale de la capitale, et les 
dimensions locales, plus proches 
des habitants et de leur vie quoti-
dienne. Marier harmonieusement le 
respect d'un héritage historique di-
vers et exceptionnel et l'épanouisse-
ment d'une création contemporaine. 
Ces enjeux, d'une importance ex-
ceptionnelle, sont ceux de tous les 
acteurs qui interviennent dans l'évo-
lution de Paris, •  
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es grands boulevards ont connu leurs heures de gloire dans le passé, en tant que lieu à 
la mode de promenade, de spectacles et de loisirs. L'évolution des dernières décennies, 

marquée par une certaine banalisation des activités et des commerces, a quelque peu tourné 
le dos à cette tradition festive. C'est ce qui a conduit la Ville de Paris à prendre des initiatives 
pour créer les conditions d'une remise en valeur de cet ensemble exceptionnel dont la qualité 
n'est plus suffisamment apparente pour le promeneur. La tradition historique de ces Grands 
Boulevards constitue un guide pour définir le programme des actions à mener par tous les 
partenaires qui apportent leur contribution dans le cadre d'une démarche originale de concer-
tation. 

Jean OLIVIER 
ICPC 71 

Directeur adjoint de l'aménagement 
urbain et de la construction, Ville de 
Paris. 
Après quelques postes en services 
techniques (CETU, CETE de Lyon) et 
à la DDE du Rhône, Jean Olivier a 
été une première fois détaché en col-

lectivité territoriale, en tant que direc-
teur général adjoint des services du 
Conseil général de la Seine-Maritime. 
Il a ensuite dirigé la division de l'urba-
nisme et du schéma directeur de la 
DRE qui a élaboré le schéma direc-
teur de l'Ile-de-France, approuvé en 
avril 1994. Depuis février 1996, il est 
détaché à la Ville de Paris. 

Une démarche 
originale 
A l'initiative de son maire, la Ville de 
Paris met en œuvre, depuis le début 
de 1997, une démarche de revalori-

sation des Grands Boulevards qui 
fait appel à un processus original 
d'élaboration du projet. Plutô t que 
d'organise r une concertatio n sur 
un proje t déjà élaboré , la vill e a 
préfér é pilote r l'élaboratio n du pro -
jet par un processu s contin u de 
concertatio n avec différent s parte -
naires , à partir de trois objectifs rete-
nus par le Conseil de Paris en mars 
1997 : 

• préserver et mettre en valeur le 
paysage architectural et urbain, 
c'est-à-dire protéger les immeubles 
les plus beaux et améliorer l'aspect 
des devantures et enseignes, 

• réduire l'encombrement des trot-
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Le boulevard des Italiens en 1858. 

toirs et remettre en ordre le mobilier 
urbain, 
• conforter le dynamisme écono-
mique et retrouver l'atmosphère festi-
ve, culturelle et résidentielle que les 
Grands Boulevards ont connue dans 
le passé. 
Il n'y a donc pas de projet au départ 
mais des objectifs qui s'appliquent, 
de la Madeleine à la Place de la 
République, aux neuf boulevards 
bien connus et qualifiés de "Grands 
Boulevards" : boulevard de la Made-
leine, boulevard des Capucines, 
boulevard des Italiens, boulevard 
Montmartre, boulevard Poissonnière, 
boulevard de Bonne-Nouvelle, boule-
vard Saint-Denis et boulevard Saint-
Martin. Six arrondissements parisiens 
(1"', 2^ 3^ 8^ 9", lO'̂ ) sont concernés 
par les 2,5 km du parcours. 
Un Comité de pilotage du projet 
Grands Boulevards, présidé par un 
adjoint au maire de Paris, s'est déjà 
réuni 4 fois. Il comprend les élus 
concernés (adjoints sectoriels, mai-
res d'arrondissement concernés). 

des représentants de l'Etat, de la 
Chiambre de Commerce et des prési-
dents d'associations. Il a défini des 
orientations et des actions à mener 
par la ville ou par ses partenaires. 
De nombreux services de la Ville de 
Paris (aménagement urbain et cons-
truction, affaires économiques, voirie, 
parcs et jardins, propreté...) appor-
tent leur contribution à l'élaboration 
du projet, par des études, des pro-
positions, une coordination adminis-
trative plus poussée sur les dossiers 
des Grands Boulevards. Une "Mai-
son des Grands Boulevards" a été 
ouverte au 5 bis, boulevard des Ita-
liens pour recueillir les contributions 
des visiteurs et informer sur la dé-
marche. 

Un projet global 
aux multiples facettes 
Les différentes composantes du pro-
jet, telles qu'elles se dessinent au-

jourd'hui, sont nombreuses. Citons 
les principales : 
• remise en ordre du mobilier urbain 
(kiosques, cabines téléphoniques...) 
pour faciliter le cheminement des 
piétons en rationalisant et harmoni-
sant le mobilier, 
• amélioration de la propreté, 
• renforcement de l'éclairage des 
trottoirs pour améliorer l'ambiance 
nocturne et la sécurité, 
• élaboration d'une "charte de quali-
té" pour inciter les commerçants à 
améliorer la qualité de leurs devantu-
res, de leurs enseignes et de leurs 
terrasses fermées, en respectant da-
vantage la qualité des immeubles et 
de leur décor, 
• lancement des études préalables 
à une adaptation du POS de Paris 
aux caractéristiques des Grands 
Boulevards, qui concernera la pro-
tection de certains immeubles et la 
modification des règles de hauteur 
des façades, 
• examen des possibilités d'amélio-
rer la desserte : étude d'une mise à 
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Les boulevards sous Louis XIV. 

double sens des Grands Boulevards 
sur toute leur longueur, amélioration 
des itinéraires de bus... 

Un héritage du passé 
à mettre en valeur 
Beaucoup de ces actions sont, on 
peut le constater, en relation avec le 
patrimoine hérité du passé ou la tra-
dition de fréquentation des Grands 
Boulevards. 
Cette préoccupation est très présen-
te dans la démarche. D'une façon 
général e la municipalit é parisienn e 
est convaincu e qu'un e vill e com-
me Paris doi t évolue r en attachan t 
une importanc e tout e particulièr e à 
ses racine s et à son passé . Il s'agit 
à la fois de préserver un patrimoine 
de qualité et de mettre en valeur ce 
qui fait le charme de certains lieux 
chers aux Parisiens et aux visiteurs 
de la capitale, qui ont pu connaître, 
au fil des années, une évolution 

contraire a leur vocation de lieu de 
promenade, de flânerie et de loisirs. 
Pour apprécier les mesures à pren-
dre dans ce cadre, il est utile de se 
pencher sur l'histoire des lieux afin 
de comprendre l'évolution des quar-
tiers, de leur patrimoine bâti et de 
leurs espaces publics. 

Les Grands 
Boulevards, 
une limit e de la vill e 
devenue un lieu 
de promenade 
Pendant longtemps , de Charles V à 
Loui s XIV, le sit e a été une limit e 
militaire . Il aura fallu près de trois 
siècles pour bâtir et compléter une 
enceinte fortifiée qui enserrait et pro-
tégeait la ville. Le pouvoir royal a tou-
jours maintenu une interdiction de 
construire au-delà de cette limite. 

pour faciliter la défense contre l'en-
nemi extérieur et éviter à la ville de 
grossir exagérément et devenir ainsi 
plus difficile à contrôler par le pou-
voir central. Mais cette interdiction 
n'a jamais été totalement respectée. 

Cariatide boulevard de la Madeleine. 
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Boulevard Poissonnière. 

C'est Loui s XIV qu i mi t fi n à cett e 
limit e militair e en faisant démolir les 
murailles et aménager une promena-
de. La ville "ouverte militairement" 
maintenait toutefois sa limite avec un 
espace de transition entre ville et 
campagne. Il était toujours interdit de 
construire au-delà et les propriétaires 
ne pouvaient pas non plus ouvrir des 
portes ou des fenêtres sur cet espa-
ce planté de rangées d'arbres. La 
ville continuait à tourner le dos à ce 
qui n'était pas encore une grande 
voie de desserte. 

La Restauration est une étape très 
importante pour les Grands Boule-
vards puisqu'en 1824 Charle s X dé-
cid e l'abando n de cett e limit e 
urbaine . Le site prend alors un statut 
de voie publique impliquant la cons-
truction de façades de qualité. Les 
premiers grands lotissements de 
Paris sont réalisés. Cette période voit 
un essor rapide de la construction 
aux abords des boulevards, avec 
pour conséquence le développe-
ment de l'animation sur ce qui de-
vient vite le centre de la vie parisien-
ne du XIX" siècle. La vocation des 
Grands Boulevards est née. 
Cet espac e urbai n sera pri s com -
me modèl e par Rambutea u pui s 
Haussmann , qui reproduiront, dans 
la deuxième moitié du XIX" siècle, 
ces larges avenues ou boulevards 
plantés dans différents quartiers de 
Paris. Dans le secteur qui nous occu-
pe, la période haussmannienne sera 
surtout marquée par l'aménagement 

du quartier de l'Opéra et la création 
de la Place de la République. 
Le patrimoine bâti actuel est assez 
peu différent de ce qu'il était au dé-
but du siècle. Le XX" siècle n'a en 
effet pas réalisé d'opérations majeu-
res, une fois achevée la percée du 
boulevard Haussmann jusqu'à la rue 
Richelieu. On peut toutefois noter de 
nombreuses interventions sur le bâti 
sous forme de restructurations liées 
aux changements d'occupation des 
immeubles. 

Les actions 
sur  le patrimoine 
des Grands 
Boulevards 
Le piéto n qu i flân e néglig e souven t 
de lever la tête pou r observe r l'ar -
chitectur e et le déco r des immeu -
bles , principalemen t du XVIIh ou 
du XIX' siècle , qu i borden t les 
Grand s Boulevards . Or, ce patrimoi-
ne est, dans l'ensemble, d'une gran-
de qualité. Mais II est fragile et mal-
heureusement trop souvent dénaturé 
par des aménagements ou des tra-
vaux inadaptés : on constate des ins-
tallations commerciales de mauvaise 
qualité (devantures implantées sans 
respecter l'architecture et le décor 
des façades, enseignes trop grandes 
et agressives... ), ainsi que des rava-

lements réalisés sans précautions, au 
détriment d'éléments intéressants du 
décordes immeubles. 
La Ville de Paris a décidé de mener, 
sous l'égide du Comité des Grands 
Boulevards, des actions de sensibili-
sation et de réglementation pour 
améliorer la situation. 
Une chart e de qualit é a été élabo -
rée en partenariat avec les associa-
tions représentatives des commer-
çants des Grands Boulevards. Elle 
présente des recommandations en 
matière de devantures, d'enseignes, 
de publicité, afin de conseiller les 
commerçants et leurs maîtres d'œu-
vre dans le sens de réalisations res-
pectueuses du patrimoine bâti et de 
meilleure qualité. 

Une démarch e d'adaptatio n du 
POS pour protéger certains immeu-
bles ou parties d'immeubles est éga-
lement entreprise. A partir d'une 
étude patrimoniale, un examen en 
commun avec des élus, des archi-
tectes et des spécialistes du patri-
moine ancien débouchera sur des 
prescriptions spécifiques aux Grands 
Boulevards qui seront insérées dans 
le POS par voie de modification. 
La Ville de Paris est convaincue que 
ces actions de préservation et de 
mise en valeur d'un patrimoine de 
qualité, au-delà de leurs conséquen-
ces sur la qualité du paysage urbain, 
contribueront à conforter le dynamis-
me des Grands Boulevards. •  

Boulevard Saint-Martin. 
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ertaines emprises assez facilement libérables, et donc réaménageables, qui sont le plus 
souvent des terrains publics, offrent des possibilités d'évolutions nouvelles, d'autant 

qu'elles n'interfèrent que faiblement avec une occupation préexistante, 

Jean-Christoph e LYNCH 
IPC80 
Carrière professionnelle en DDE puis 
auprès d'Aéroports de Paris pour la 
construction de l'aéroport de Jal<arta. 
Rejoint la SEMAPA en 1991 en quali-
té de directeur des Infrastructures et 
des Constructions. 
Depuis  1997 : Exerce les fonctions 
de directeur général adjoint. 

L'aménagement de ces sites doit 
contribuer au dynamisme de ia ville -
suivant ie cas dynamisme démogra-
phique par la création de logements 
sociaux neufs, dynamisme écono-
mique par la création de lieux d'em-
plois modernes et adaptés aux be-
soins - ainsi qu'à la qualité de vie 
par la création de jardins publics 
grands ou petits, et d'équipements 
publics. 
Ces quartiers ou îlots neufs doivent 
s'insérer de façon harmonieuse dans 
leur environnement. Ils doivent à la 
fois respecter l'identité globale de 
Paris, et offrir une grande qualité de 
vie locale intégrant les aspirations 
qualitatives des riverains actuels et 
des habitants futurs, en s'appuyant 
sur les orientations fixées par la 
Municipalité de Paris en matière d'ur-
banisme. 
Le secteu r dénomm é "Sein e Sud-
Est" , situ é de part et d'autr e de la 
Seine dans les 12° et 13' arrondis -
sements , est depui s plu s de 20 ans 
un secteu r de réaménagement , de 
modernisation , et de rééquilibrag e 

de Paris et de la Régio n vers l'Est . 
La raison essentielle de départ était 
les importantes disponibilités fonciè-
res publiques réaménageables de la 
Ville et de la SNCF, et bien sûr les 
atouts de la présence de la Seine, de 
la proximité du cœur historique de 
Paris, de l'existence de pôles ma-
jeurs de transports publics, principa-
lement la gare de Lyon, complétée 
par la décision prise il y a quelques 
années de réaliser METEOR, nouvel-
le ligne de métro automatique. 
La Ville et l'Etat mettent donc à profit 
ces atouts pour réaliser sur ces ter-
rains des quartiers nouveaux combi-
nant habitat, équipements publics 
majeurs et de proximité, et emploi 
diversifié, dans le cadre d'un sché-
ma d'ensemble du secteur Seine 
Sud-Est. 

1) Sur la riv e droit e de la Seine , 
dans le 12"  arrondissement , 
à Bercy , d'important s 
aménagement s public s 
son t en voi e d'achèvemen t 

Dans le 12" arrondissement, plu-
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sieurs opérations d'aménagement 
d'initiative municipale ont été réali-
sées : 
- sur d'anciens terrains SNCF, le 
nouveau quartier de Reuilly réunit un 
millier de logements, en bonne partie 
sociaux, des lieux d'emploi (bureaux, 
commerces), un jardin public, une 
piscine, une crècine, une salle poly-
valente ; 

- l'ancien îlot Cfnalon, situé sur le 
flanc de la gare de Lyon a été réno-
vé. La nouvelle place piétonne qu 
jouxte la gare est achevée depuis 
quelques mois. 
- le viadu c Daumesnil , qui suppor-
tait jadis des voies ferrées qui ont été 
désaffectées, a été restauré , et est 
deven u le viadu c des arts , qu i ac-
cueill e des artisans . Le viadu c 
reçoit , sur sa plate-form e supérieu -
re, la promenad e planté e qui va de 
la Bastill e au Boi s de Vincennes . 
Les synergies entre les artisans du 
viaduc et ceux du faubourg Saint-
Antoine, vont être développées. 

Les aménagement s les plu s impor -
tant s concernen t les emprise s qui 
borden t la Seine . 
Le rééquilibrage de Paris vers l'Est 
s'est traduit d'abord par la construc-
tion par l'Etat des nouveaux bâti-
ments du ministère des Finances à 
Bercy, et par la Ville de Paris du 
Palais Omnisports de Paris Bercy. 
Plus largement, la réalisatio n du 
nouvea u quartie r de Bercy , mise en 
œuvre sous la forme d'une zone 
d'aménagement concerté d'initiative 
municipale, s'achiève. 

Le secteu r de Berc y étai t consti -
tué , à l'origine , sur enviro n 40 ha, 
d'entrepôt s servan t au commerc e 
des vins . Cette activité a progressi-
vement périclité. Le quartier, très en-
clavé, offrait une opportunité foncière 
pour une importante opération publi-
que. 
Le programme retenu pour la valori-
sation de ce secteur était la réalisa-
tion d'un grand parc public à l'écfiel-
le de la capitale et un nouveau quar-
tier mêlant logements (environ 1 450, 
à dominante sociale) et activités, 
ainsi que tous les équipements de 
proximité nécessaires à la vie de ce 
futur quartier. 
Le parc a été conç u en référenc e à 
l'histoir e et à la morphologi e du 

lieu . En effet, il intègre la mémoire 
des lieux en conservant délibéré-
ment des témoignages de l'activité 
passée : chaussées pavées, bâti-
ments anciens réhabilités et végéta-
tion exceptionnelle avec des arbres 
centenaires. Les chais Saint-Emilion 
et les pavillons Lheureux, inscrits à 
l'inventaire supplémentaire des Mo-
numents historiques, seront réhabili-
tés. 

Une grande terrasse plantée est ins-
tallée entre le parc et la voie sur 
berge. Elle fait office de barrière 
visuelle et phonique entre le jardin et 
le quai de Bercy mais elle permet 
également d'assurer un chemine-
ment piéton continu autour du parc. 
Elle découvre un panorama nouveau 
sur le site de la Seine. 
Le parc s'étend sur 12,5 ha et sa 
dernière tranche de réalisation la 
plus à l'Est a été mise en service il y 
a quelques mois. 

En bordure Nord du parc a été réali-
sé un ensemble de logements, de 
catégories sociales diversifiées, qui 
a fait l'objet d'une coordination archi-
tecturale d'ensemble, notamment 
dans la recherche de transparences 
visuelles vers le parc. Divers équipe-
ments publics accompagnent ces 
logements (école, crèche, centre 
d'animation...). 

La parti e Est du nouvea u quartie r 
de Berc y qu i constitu e la dernièr e 
phase , est consacré e à un quartie r 
d'affaire s et à des activité s de loi -
sir s et d'animatio n : 
- le grand bâtiment dit "Bercy Expo" 

Parc de Bercy 12" - Photo J. -M. Bylinski - Mai 1995. 
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Parc de Bercy 12 - septembre igge, 

accueille des entrepôts vlnlcoles qui 
ont été regroupés à cet endroit, des 
locaux d'exposition et des bureaux ; 
- deux hôtels de niveaux supérieurs 
sont réalisés ou en chantier ; 
- en matière d'animation et de loi-
sirs : 
• un village commercial axé sur les 
loisirs, la culture et la restauration, 
sera réalisé grâce à la réhabilitation 
des chais Saint-Emllion qui ont été 
conservés, 
• les pavillons "Lheureux" sont 
conservés et ont été réhabilités ; ils 
accueillent notamment l'école de 
boulangerie et le musée des arts 
forains, 

• un complexe cinématographique 
de 18 salles. 
Au total, ce nouveau quartier de 
Bercy, avec son parc, ses équipe-
ments, ses emplois et ses activités 
culturelles et de loisirs, sera de plus 
en plus un Heu de vie et d'attraction 
pour tout Paris et au-delà. 

2) Sur la riv e gauch e de la Seine , 
se développ e raménagemen t 
Paris Rive-Gauche , qu i consti -
tue la deuxièm e grand e phas e 
de la mis e en valeu r du secteu r 
Seine Sud-Es t 

Les principaux objectifs de cet amé-
nagement, qui s'insèrent dans la po-
litique de rééquilibrage vers l'Est, 
sont les suivants : valohser des ter-
rains actuellement sous-utilisés pour 
en faire des quartiers diversifiés 
comportant de l'habitat, des emplois, 
des équipements et jardins publics, 
ouvrir et relier le 13° arrondissement 
vers la Seine et offrir progressive-

ment des sites d'accueil pour des 
locaux d'emplois modernes. 
Une grande partie des emprises 
étant propriété de la SNCF, une 
convention de partenariat a été si-
gnée entre la Société nationale, la 
Ville et la Société d'Economie Mixte 
d'Aménagement de Paris (SEMAPA) 
chargée de la mission d'aménageur. 

La nouvelle Bibliothèque Nationale 
de France, équipement public cultu-
rel majeur, a déjà pris place dans le 
périmètre à aménager qui s'étend le 
long de la Seine de la gare d'Auster-
lltz au boulevard périphérique, et 
dans la dimension transversale de la 
rue du Chevaleret au fleuve. 
Le réseau des liaison s et lien s en-
tr e les deux rive s de la Seine a 
d'ore s et déjà été resserr é : le pont 
de Bercy a été doublé, le nouveau 
pont Charles de Gaulle a été cons-
truit ; une passerelle piétonne va être 
réalisée pour relier la terrasse du 
parc de Bercy au quai rive gauche et 
au parvis de la Bibliothèque Nationa-
le, et surtout la nouvelle ligne de 
métro automatique METEOR reliera à 
brève échéance les nouveaux quar-
tiers de Paris Rive-Gauche au cœur 
de Paris et au centre historique des 
affaires de Paris par un puissant 
mode de déplacement collectif. 
Ces nouveaux quartiers doivent per-
mettre, outre l'accueil de nouveaux 
logements et habitants, de conforter 
la place et le rôle de Paris, en tant 
que "Capitale du savoir, de la re-
cherche et de l'Innovation". L'ancra-
ge de ce projet à proximité immédia-
te du quartier Latin, et notamment de 

la faculté de Jussieu, premier pôle 
scientifique national, et du complexe 
hospitalo-universitaire de la Pitié-Sal-
pêtrlère, et la demande de l'Etat d'y 
construire une nouvelle université 
doivent être mis à profit pour accueil-
lir notamment des activités à haute 
valeur ajoutée, liées à la recherche et 
au développement. 
Le plan d'aménagement d'ensemble 
a pris en compte les nécessaires 
complémentarités avec le secteur de 
redéveloppement régional dénommé 
"Seine Amont" qui s'étend sur plu-
sieurs communes situées en rive de 
Seine en amont de Paris. 
L'u n des enjeu x majeur s de cet 
aménagemen t de Paris Rive-Gau -
che est d'assure r le développe -
ment de la capitale , lutte r contr e la 
fuit e d'emploi s et de recette s fis -
cales et propose r aux entreprise s 
en quêt e de modernit é un sit e à 
leur imag e et à leur mesure . 
D'excellents architectes français, 
Roland Schweitzer, Paul Andreu, 
Christian de Portzampac, Bruno Por-
tier, Christian Devlllers, François Gre-
ther, Antoine Grumbach, Bernard 
Aithabégoïty et Annick Bayle ont été 
sollicités. Ces "maîtres d'oeuvre ur-
bains" élaborent les principes qui 
permettent de coordonner le travail 
des nombreux architectes appelés à 
construire les bâtiments ainsi : 

• Paul Andreu, concepteur de l'Ave-
nue de France, a établi l'abandon de 
la mitoyenneté par l'Instauration d'un 
jeu de vides d'un minimum de 5 mè-
tres entre deux immeubles dont la 
hauteur ne devrait varier de plus de 
trois mètres, afin d'Inscrire une ligne 
crénelée dans le ciel de Paris. La 
SEMAPA, pour sa part, a affirmé sa 
volonté d'engager les promoteurs de 
l'Avenue de France à pratiquer une 
architecture d'auteur. 

• Pour le quartier de la Bibliothèque 
nationale de France, où i'archltecte-
urbaniste Roland Schweitzer a pris le 
parti d'une relation avec la silhouette 
d'un des plus grands édifices cons-
truits à Paris au cours des dernières 
années en donnant le sentiment d'un 
calage apporté par les bâtiments 
édifiés en bord de Seine qui ont fait 
l'objet de concours dont les lauréats 
ont été notamment : Pierre Gangnet, 
Philippe Gazeau, Jean-Pierre BuffI, 
Francis Scier, Georges Maurios, 
Jérôme Brunet et Eric Saunier... 
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Paris Rive-Gauche - Les Grands Moulins ?3" - Août 1996. 

• Christian de Portzamparc entend 
quant à lui figurer à Masséna ce qu'il 
appelle "la ville de l'âge 111", dont le 
maître mot est : "de satisfaire à l'exi-
gence de lumière à laquelle notre 
époque aspire". Pour cela l'urbaniste 
propose des îlots ouverts où s'établi-
ra un jeu complexe de pleins et de 
vides, de volumes et de hauteurs afin 
de constituer un tissu urbain original 
dont le cœur sera les Grands Mou-
lins de Paris, futur pôle universitaire 
et pluridisciplinaire. 

• Bruno Portier est en charge de la 
relation entre le XIII" ancien et Paris 

Rive-Gauche, Pour lui, il s'agit de 
réaliser une fine soudure entre la rue 
du Chevaleret et son nouvel environ-
nement par l'instauration de fenêtres 
végétales qui assureront une transi-
tion entre deux époques. 
La SEMAPA fait donc œuvre d'un 
projet qui se veut une superposition, 
une sédimentation de pensées et qui 
porte donc en germe les conditions 
d'une Inflexion et d'une adaptabilité 
au temps nécessaire à sa réalisation. 
L'aménageur innove en quittant le 
terrain d'une mise en œuvre opéra-
tionnelle des formes urbaines, pour 

établir sous l'impulsion de la munici-
palité de Paris les prémices d'une 
nouvelle démocratie urbaine ; ainsi 
tout à la fois est expérimentée la 
mise en œuvre de la charte de la 
concertation proposée par le ministre 
de l'Environnement en 1996, institu-
tionnalisant ainsi sous la vigilance 
d'un garant les rapports entre la ville 
et les associations. Ainsi, s'engage 
un dialogue avec les acteurs qui 
feront la vie de la cité. 

Une manière différente d'engager un 
marketing territorial prospectif res-
pectueux des atouts et des vocations 
du site. Paris Rive-Gauche souhaite 
l'alliance entre scientifiques et indus-
triels, entre disciplines différentes, la 
proximité d'artistes aux côtés de 
chercheurs. Le discours de la com-
plexité de la diversité lui est possible 
car elle est dotée d'un équipement 
culturel majeur, la Bibliothèque natio-
nale de France, d'une communauté 
d'artistes, "le 91 quai de la Gare", du 
premier centre hospitalier universitai-
re d'Europe, de la proximité du mi-
nistère des Finances. 

Paris Rive-Gauche verra à l'automne 
98 l'ouverture de Météor comme le 
signe de son ambition internationale 
pour Paris, une ambition que sem-
blent partager la Caisse des Dépôts 
et Consignations et Sanofi qui s'im-
plantent sur le site. •  
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OPAC de Paris, Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial, gère un patri-
moine de 94 000 logements dont 84 000 à Paris intra-muros. Plus de 50 % de ces loge-

ments sont situés dans 3 arrondissements (13", 19" et 20") correspondant aux quartiers de 
Paris qui ont été fortement rénovés depuis le début du siècle. 

Yves LAFFOUCRIERE 
PC 73 
Directeur  Général  de l'OPAC 
de Paris 

Le rythme de construction de l'OPAC 
de Paris varie de 1 000 à 1 400 loge-
ments par an depuis 4 ans. Dans les 
prochaines années, ce chiffre se sta-
bilisera à environ 800 logements. 
Chaque année, une forte action de 
rénovation du patrimoine est menée 
afin d'adapter des immeubles dont 
l'architecture, le confort et l'intégra-
tion dans la ville illustrent tous les 
modes de pensée architecturale, 
urbanistique et sociale ayant existé 
depuis le début du siècle. Ainsi trois 
grandes générations du patrimoine 
coexistent : 

- les immeubles HBM, ILM cons-
truits entre les deux guerres (25 000), 
- les immeubles HLM de la période 
de forte construction de 1950 à 1980 
(50 000), 
- et les immeubles PLA, PLI des 
deux dernières décennies (19 000). 
Le statut de l'Etablissement adossé à 
la ville de Paris permet une coordina-
tion étroite de la politique d'urbanis-
me de la ville et de l'action de son 
Office. Historiquement, l'OPAC de 
Paris a toujours participé aux gran-
des opérations d'urbanisme parisien. 
On trouve donc ses immeubles dans 
toutes les opérations menées entre 
les deux guerres sur les anciennes 
fortifications, après-guerre sur les 
grandes emprises industrielles dé-
laissées, ou encore dans les opéra-
tions de rénovation urbaine (quartier 
Italie, ZAC de ces deux dernières 
décennies). Aujourd'hui, l'Office est, 
avec un chiffre d'affaires supérieur à 

3,2 MdF et des investissements an-
nuels (constructions neuves et re-
structurations lourdes) de l'ordre de 
1 MdF, l'un des outils majeurs de la 
politique d'urbanisme et du logement 
social à Paris. 
Son action en matière d'urbanisme 
s'organise selon 3 axes majeurs : 
a) participation aux opérations lour-
des d'urbanisme décidées par la 
ville ou ses sociétés d'aménage-
ment, 
b) actions ponctuelles d'insertion 
d'immeubles dans les tissus urbains 
existants, 
c) opérations de remodelage de son 
patrimoine pour l'adapter aux évolu-
tions de la ville et aux modes de vie 
actuels des Parisiens. 

A • Participation 
aux opérations 
d'urbanisme 
de Paris 

Depuis de nombreuses années, 
l'OPAC de Paris intervient comme 
constructeur dans des ZAC publi-
ques pour produire des logements. 
On retrouvera ainsi des immeubles 
de l'Office dans les grandes ZAC pa-
risiennes : Citroën-Cévennes, Bercy, 
Paris-Rive-Gauche, Moskowa et dans 
des opérations plus anciennes ; ZAC 
Charonne, Vaugirard, Saint-Biaise, 
quartier Italie. 
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L'intervention de l'OPAC de Paris est 
aussi plus globale par son action 
d'aménageur et de constructeur sur 
certains quartiers comprenant de 
lourds problèmes de relogement. 
L'opération de la Goutte d'Or réali-
sée au cours de la période 1986-
2000 illustre ce mode d'interven-
tion nécessitant le relogement de 
1 200 familles et la construction de 
850 logements. Ce programme 
d'aménagement et de construction 
mené dans le cadre d'une ZAC avec 
procédures complémentaires RHI* et 
OPAH** montre combien l'interven-
tion déterminée et constante de la 
puissance publique est nécessaire 
pour conduire les propriétaires pri-
vés à reprendre en main la rénova-
tion de leur patrimoine dans les quar-
tiers les plus difficiles. Le déficit 
d'aménagement cumulé supérieur à 
600 MF est supporté par la ville, sans 
compter les investissements en équi-
pements publics et en subvention 
pour le logement social. 
Depuis 1995, l'OPAC de Paris 
conduit de nouvelles opérations pour 
mettre en œuvre une rénovation plus 
douce des îlots dégradés : le Bas-
Belleville (XX"), les secteurs Didot 
Thermopyles (XIV"), Emile Duployé 
(XVIII'') et Réunion (XX") sont rénovés 
selon ces principes. La finalité de 
ces projets est bien la même que 
dans les anciennes opérations mais 
elle est assortie d'une analyse beau-
coup plus fine du bâti existant 
conduisant à une préservation plus 
importante des immeubles et du par-
cellaire. Dans ces différents exem-
ples, la taille unitaire des program-
mes de construction et de réhabilita-
tion est de l'ordre de 10 à 20 loge-
ments alors que dans les pro-
grammes de construction en ZAC ils 
étaient de 100 logements environ. 
Ces opérations douces sont mieux 
acceptées par les habitants et per-
mettront à terme de préserver une 
vraie mixité sociale, gage d'harmonie 
dans ces quartiers rénovés. 

B • Actions ponctuelles 
d'intégratio n 
d'immeubles dans 
le tissu urbain 

Nombre d'opérations de l'OPAC de 
Paris consistent en des interventions 

de constructeur sur des terrains 
achetés à l'amiable, acquis à des 
propriétaires publics (CNRS, DGAC, 
etc..) ou dans le cadre de l'exercice 
du Droit de Préemption Urbain Ren-
forcé que lui a délégué la ville afin de 
résorber des îlots insalubres. Ces 
opérations sont développées avec 
une forte action de concertation en 
amont (nature du programme, orga-
nisation du plan masse, prise en 
compte des besoins de quartier) car 
le strict respect du POS à Paris n'est 
plus pour un opérateur public com-
me l'Office, une garantie de pouvoir 
réaliser un projet sans aléa. L'archi-
tecture prend toujours en compte 
deux grands principes : la qualité 
d'usage pour des locataires souvent 
en situation précaire et l'insertion 
dans le quartier. Le programme est 
très précis en matière de sécurité 
des personnes, d'accessibilité facile 
pour les handicapés, de commodité 
d'usage pour les familles mais égale-
ment en matière d'organisation des 
espaces communs ; accès parking 
séparés, identification forte et claire 
des espaces privés, communs et pu-
blics afin d'éviter les appropriations 
mal adaptées de certains espaces 
souvent source de conflits et de diffi-
cultés (les attroupements dans les 
halls, ou les parties de foot et "rol-
lers" dans les parties communes ex-
térieures au pied des logements, 
quand ce n'est pas les trafics de dro-
gue avec Pittbulls...). 
• Les 270 logements PLA et PLI 

livrés en 1997 sur un terrain DGAC 
rue de Javel, rue de la Croix-Nivert 
illustrent cette politique. 
• Les 49 logements PLA rue de Cha-
renton en lisière de la promenade 
plantée avec des maisons de ville et 
des locaux d'activité en rez-de-
chaussée constituent un exemple 
d'intégration respectant l'histoire du 
quartier (activités) et sa rénovation 
(passage piétons, promenade plan-
tée etc . ) . 

Enfin l'OPAC de Paris va engager un 
programme d'une centaine de loge-
ments sur l'îlot Planchat-Vignoles 
(XX") avec des maisons de ville des-
servies par des ruelles privées res-
pectant l'esprit ancien mais bien vi-
vant du parcellaire d'un quartier au-
quel les habitants restent très attachés. 

C • Des opérations de 
remodelage lourd 
du patrimoine 
de l'OPAC 

Il s'agit, dans ce type d'intervention, 
de remodeler les plans masse d'un 
patrimoine bâti à d'autres époques 
où les modes d'occupation du loge-
ment social étaient fondamentale-
ment différents. (Il y a 50 ans le loca-
taire d'un HLM en était fier et se sen-. 
tait des devoirs, maintenant il est de-
venu un consommateur de service 
très exigeant I). 

Perspective des 270 logements Javel - Croix-Nivert. 
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Opération Brillât-Savarin avant tra-
vaux. 

Le "140 Ménilmontant" (362 loge-
ments) construit entre 1921 et 1926, 
surnommé la forteresse, était une 
cité qui ressemblait à une "usine", 
avec gardiens chef à l'entrée. Il for-
mait un univers clos et renfermé sur 
lui-même. A l'approche de l'an 2000, 
ce type d'organisation de l'espace 
n'est plus adapté, il a fallu, dans le 
cadre d'un projet étalé sur 7 ans : 

• libérer les logements pour les ré-
nover, les agrandir et les équiper de 
confort moderne (salle de bains, cui-
sine, chauffage et ascenseurs), 
• dédensifier la cité en supprimant 
deux immeubles pour créer un jardin 
public de 1 500 m', 
• ouvrir la cité sur le quartier en y 
intégrant des équipements publics 
de quartier (jardin maternel, club de 
personnes âgées...). 
La Cité Brillât-Savarin bien qu'ayant 

été fortement réhabilitée en 1984 va 
être également remodelée pour être 
transformée en résidences avec di-
minution de la densité bâtie. Deux im-
meubles vont être supprimés, deux 
autres vont être ouverts sur la ville et 
les logements vont être profondé-
ment restructurés. 

L'OPAC de Paris travaille ainsi par 
des opérations de "chirurgie lourde" 
sur plus de 8 000 logements de son 
patrimoine à Paris et en banlieue afin 
d'éviter que des immeubles confron-
tés à des difficultés sociales grandis-
santes ne basculent dans des mo-
des de fonctionnement totalement 
inadaptés et ne deviennent des sec-
teurs de non-droit. 

Boulevard de l'Hôpital (Xlll"), Flandre 
Tanger Maroc (XIX"), Cité Fougères 
(XX"), ces groupes constituent des 
opérations de restructuration lourde 
avec démolition qui illustrent cette 
politique d'identification claire des 
espaces publics, gérés par la ville, 
des espaces communs (extérieur ou 
intérieur) d'accès aux logements et 
des espaces privés. 
Ainsi l'OPAC de Paris est un outil in-
dispensable pour résorber l'habitat 
insalubre sans déplacer les popula-
tions et pour maintenir et développer 
la mixité sociale. Dans une ville où 
les loyers du marché varient de 70 à 
plus de 100 F/m^ l'Office offre des 
logements avec des loyers compris 
entre moins de 20 F/m= et 55 F/m .̂ Il 
participe pleinement à l'urbanisme 
de Paris pour la résorption de cet 
habitat insalubre mais également en 
refaisant en quelque sorte des quar-
tiers sur des quartiers déjà construits 
il y a quelques décennies, car la ville 
est un organisme vivant qui doit 
s'adapter en permanence pour pren-

dre en compte les modes de vie de 
ses habitants et éviter que les ten-
sions sociales de tous ordres se 
retrouvent exacerbées par un urba-
nisme inadapté. Le travail sur le bâti, 
la construction de logements neufs à 
la place d'immeubles vétustés, le 
remodelage des cités mal adaptées 
ne régleront pas tout, mais ne rien 
faire serait la pire des solutions face 
à l'augmentation de la précarité des 
locataires qui s'accompagne naturel-
lement d'un accroissement des inci-
vilités et de l'insécurité. 
Le travail d'intégration dans la ville 
n'est pas ici un simple exercice d'ur-
banisme ou d'architecture, c'est une 
impérieuse nécessité pour contribuer 
à la préservation de la qualité de la 
vie des habitants dans une Capitale 
comme Paris. •  

•i 
I-

I-

Opération Brillât-Savarin après tra-
vaux. 
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a Zone d'Aménagement Concerté Citroën-Cévennes est devenue un quartier à part 
entière du 15' arrondissement. En moins de 20 ans, la ville de Paris et la SEMEA XV 

(Société d'Economie Mixte d'Equipement et d'Aménagement du 15*̂  arrondissement) sont par-
venues à reconvertir des friches industrielles en un quartier équilibré, vivant et respectueux 
des divers paysages de la capitale. Il s'agit d'une des opérations majeures d'aménagement 
conduites dans Paris en raison d'une part de son étendue - 32 hectares - et d'autre part de 
sa localisation : largement ouverte sur la Seine, elle est située à la charnière de deux arrondis-
sements importants, le ^5'' et le 16̂  arrondissements, et bénéficie de moyens d'accès aisés à 
la fois en direction du centre de Paris et vers l'extérieur de la capitale. Le contexte et les 
conditions dans lesquels ce vaste aménagement a été mené en fait une opération exemplaire 
à bien des égards. 

n 

Claire ROUSSEAU 
Diplômée en Aménagement de 
l'Université Paris IV, a rejoint 
depuis 1986 la SEMEA XV où 
elle exerce les fonctions de res-
ponsable d'opération. 

Vue aérienne de la ZAC Citroën-Cévennes en cours de réalisation. 

L'importanc e 
de l'initiativ e 
municipale 
L'abandon annoncé par la société 
CITROËN des vastes terrains qu'elle 
occupait dans cette partie du 15" 
arrondissement a été à l'origine, dès 
1970, d'une politique de réaménage-
ment de ce quartier engagée par la 
ville de Paris. En effet, compt e tenu 
de leur étendu e et des possibilité s 
offertes , les terrain s libéré s par le 
dépar t des usine s CITROËN 
étaien t tro p important s pour être 
abandonné s à la seul e initiativ e 
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privée . Les études d'urbanisme 
conduites par l'Atelier Parisien d'Ur-
banisme avec le concours de la 
SEMEA XV ont permis à l'Assemblée 
Municipale de se déterminer, par 
une délibération du 26 juin 1976, sur 
le choix d'un parti d'aménagement, 
conforme au Schéma Directeur 
d'Aménagement et d'Urbanisme 
approuvé par un décret du 17 mars 
1977, conduisant à la création d'une 
Zone d'Aménagement Concerté par 
arrêté ministériel du 29 mai 1979 et à 
l'approbation d'un Plan d'Aménage-
ment de Zone (PAZ) par arrêté pré-
fectoral du 8 mai 1981. La réalisation 
de cette opération a été concédée à 
la SEMEA XV en 1982, 
L'étendue de cette opération d'en-
vergure comprend, outre les 22 hec-
tares libérés par les établissements 
CITROËN, 6 hectares au sud prove-
nant du domaine de la SNCF, au 
nord 1 hectare ayant appartenu à la 
Société Hachette et 3 hectares libé-
rés par les Services Techniques 
Municipaux (Transports Municipaux 
et Service Central d'Approvisionne-
ment et de Dépôt), ainsi que 
quelques parcelles privées isolées. 
Les caractéristique s de ce foncie r 
ont rend u plu s aisées les opéra -
tion s d'acquisitio n et de libératio n 
des sols . 

Les objectifs 
municipaux 
L'aménagemen t de ces terrain s a 
permi s la mis e en œuvr e des 
objectif s principau x de i'urbanis -
me de la capital e : 
• améliorer l'équipement de la ville 
dans quelques domaines essentiels 
et notamment dans celui des espa-
ces verts, 
• freiner le mouvement de dépopu-
lation et assurer le maintien à Paris 
de résidants de toutes catégories 
sociales, 
• assurer la mise en valeur du site 
de la Seine, dans le prolongement 
d'une tradition historique maintenue 
au travers des siècles, 
• permettre le maintien dans la capi-
tale d'activités de caractère industriel 
et artisanal. 

Un parc 
de 13 hectares 
Le jardin André CITROËN, avec le 
parc de la Villette et le parc de 
Bercy, constitue l'un des trois grands 
parcs nouveaux de Paris, créés 
durant le dernier quart du XX" siècle. 
Œuvre des paysagistes Alain Provost 
et Gilles Clément, associés aux 
architectes Patrick Berger, Jean-Paul 
Viguier et Jean-François Jodry, le 
nouveau parc est composé d'un 
vaste espace vert situé au centre de 
la ZAC et largement ouvert sur la 
Seine, prolongé par deux jardins 
d'échelle plus réduite reliant l'espace 
central aux quartiers environnants du 
15" arrondissement. De conceptio n 
architectural e très nouvelle , le 
parc Andr é CITROËN se caractéri -
se par la ricliess e de ses végétau x 
et par la qualit é de leur mis e en 
œuvre . En raison de la proximité du 
fleuve, l'eau est aussi un élément 
essentiel que l'on retrouve sous diffé-
rentes formes dans l'ensemble du 
parc. La forte fréquentation de ce jar-
din, depuis son ouverture en sep-
tembre 1992 manifeste le succès 
que rencontre cette réalisation. 

L'hôpita l européen 
Georges-Pompidou 
Cette opération d'aménagement 
contribue également à la modernisa-

tion de l'équipement hospitalier de la 
capitale. En effet, début 1999, ouvri-
ra l'hôpital européen Georges-Pom-
pidou, un établissement de 800 lits 
mêlant les technologies les plus en 
pointe, dont la réalisation a été sou-
haitée par l'Assistance Publique afin 
de satisfaire les besoins issus de 
l'inadaptation des établissements 
hospitaliers que sont Saint-Lazare 
(10"), Boucicaut (15='), Laennec (7") 
et Broussais (14"). L'hôpital européen 
Georges-Pompidou, par sa concep-
tion et son fonctionnement ouvert sur 
la ville et la médecine libérale, se 
veut un équipement marquant l'en-
trée dans le XXI" siècle de la santé 
hospitalière. 

Un quartier  équihbré 
Autour du parc, dont la configuration 
a fortement structuré les formes 
urbaines environnantes, un quartier 
neuf s'est constitué. Le tissu urbain 
nouveau est organisé de façon à 
prolonger les rues existantes du 
quartier et à enrichir cette trame par 
la création de voies nouvelles. La 
volonté d'éviter une rupture totale 
des constructions avec leurs abords 
immédiats a conduit à diversifier la 
morphologie du domaine bâti, à fixer 
des densités proches de celles qui 
existent dans le quartier voisin, à ne 
pas dépasser, sauf ponctuellement, 
des hauteurs comprises entre 4 et 
7 étages. En outre, la périphérie du 

Le parc André Citroen - Une de ses deux serres monumentales et son envi-
ronnement bâti. 
Photographie : Mairie de Paris. Direction de i'Aménagement Urbain et de la Construction, Guy Picard. 
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Le parc André Citroën et son front bâti. 

Parc a été traitée de manière à assu-
rer la plus grande perméabilité et la 
plus grande souplesse de relation, 
fonctionnelle et visuelle, entre l'espa-
ce vert et sa bordure bâtie. 

La fonctio n résidentiell e a été pri -
vilégiée , puisqu'i l est prév u de réa-
lise r de l'ordr e de 2 500 logements , 
dont plus de 90 % sont aujourd'tiui 
habités. La mixité des catégories 
d'habitat (2/3 des logements sont à 
caractère social et intermédiaire) 
ainsi que la forte proportion de 
grands logements (4 pièces et plus) 
illustrent la volonté d'accueillir de 
nouvelles familles de toutes catégo-
ries sociales. Les immeubles, pour la 
conception desquels il a été fait 
appel à des architectes de renom, 
constituent un ensemble architectu-
ral mêlant diversité et cohérence et 
considéré comme étant de grande 
qualité. 

Afin de répondre aux besoins des 
nouveaux résidants, des commerces 
sont créés en rez-de-chaussée des 
immeubles de logements, concen-
trés particulièrement dans la zone 
délimitée par la rue Balard, la rue 
Léontine et la rue des Cévennes. La 
déterminatio n de l'aménageu r et 
de la vill e de Pari s de favorise r 
l'implantatio n de commerce s et de 
service s de proximit é se trouv e 
récompensé e par la vivacit é et la 
pérennit é du tiss u commercia l 
existant , ce qui illustre également le 
grand attachement des habitants à 
leur nouveau quartier. 

Outre le parc, de nombreux équipe-
ments publics municipaux néces-
saires à la vie du quartier sont égale-
ment réalisés, dans un espace limité 
accessible par des voies de desser-
te piétonne : un collège d'enseigne-
ment secondaire, deux écoles com-
prenant des classes maternelles et 
élémentaires, deux crèches, un gym-
nase, une bibliothèque pour enfants 
et un centre d'animation. 
En matière d'emploi, des bureaux 
assurent la fonction d'activité de ce 
quartier. L'identité des sociétés 
implantées lui confère la vocation de 
pôle de communication, avec l'instal-
lation de Canal-i-, puis du siège d'Eu-
telsat et, cette année, de celui de 

Commerces rue Baiard. 

France Télévision, sans d'ailleurs 
que cette spécialisation n'ait été une 
caractéristique initiale. Ce constat 
s'explique par le grand intérêt que 
représentent les terrains de la ZAC 
Citroën-Cévennes lesquels, en raison 
de la faiblesse de l'offre foncière 
dans l'Ouest parisien, permettent à 
de grandes sociétés de construire 
des immeubles tertiaires modernes 
répondant aux impératifs de fonc-
tionnement et de technologie de 
notre époque. 

De même, deux hôtels industriels, 
d'environ 25 000 m' SHON et locali-
sés dans la partie sud de la ZAC, le 
long des boulevards Victor et Martial 
Valin, concrétisent la politique de la 
ville de Paris de maintenir, dans des 
locaux modernes et adaptés et à des 
conditions financières acceptables, 
des activités Industrielles et artisa-
nales. 

La circulation automobile fait l'objet 
d'une réorganisation le long de la 
Seine au moyen de la mise en sou-
terrain d'une partie du quai André 
Citroën, les rues Balard et Saint-
Charles seront davantage utilisées 
pour la desserte locale et l'animation 
commerciale. 

Le nouveau quartier est parfaitement 
desservi par les transports en com-
mun : deux stations de métro (Javel 
et Balard), deux stations sur la ligne 
C du R.E.R. (Javel et boulevard Vic-
tor), les stations des lignes d'autobus 
n°" 42 et 88. De surcroît, sa partie 
sud devrait très probablement l'être, 
à terme, par une station du Tram Val-
de-Seine, qui mettra en liaison direc-
te ce quartier avec celui de La 
Défense. 

La vill e de Paris , par son rayonne -
ment nationa l et international , doit , 
en matièr e d'urbanism e et d'archi -
tecture , se dote r d'outil s d'étude s 
et de réalisatio n à la liauteu r de 
son histoir e et de ses ambitions . 
La ZAC Citroën-Cévenne s en est 
un témoignage . La plu s grand e 
réussit e de cett e opératio n est 
qu'ell e viv e aujourd'hu i comm e 
tou t autr e quartie r du 15° arrondis -
semen t ou de Paris . Ses habitant s 
ne s'y senten t pas dans un secteu r 
différen t mais bien au contrair e ont 
le sentimen t d'un e vie de quartie r 
bien intégrée . •  
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arallèlement aux travaux de rénovation et d'aménagements muséographiques du palais 
du Louvre, l'Etablissement Public du Grand Louvre est intervenu sur l'environnement du 

palais en améliorant son ouverture sur la ville, en rénovant les jardins du Carrousel et des 
Tuileries, et en créant de nouveaux cheminements, places et points de vue pour les visiteurs. 

Jean-Claud e DUMONT 
X64-PC 69 
Jean-Claude Dumont oriente d'em-
blée sa carrière dans les domaines 
de l'urbanisme et de la maîtrise d'ou-
vrage. 
Depuis 1974, il se consacre à des 
réalisations publiques importantes 
(Les l-lalles, Seine rive gauche, Pas-
teur Montparnasse). Il est depuis 
1989 le directeur de l'Etablissement 
public du Grand Louvre. 

Une enclave 
de 42 hectares 
Le domaine national du Louvre et 
des Tuileries se présente sous la 
forme d'un rectangle de 1 400 mè-
tres de long et 300 mètres de large 
allongé sur la Rive-Droite de la Seine. 
Ces dimensions exceptionnelles ré-
sultent de la décision du roi Henri IV 
de relier, à la fin du 16" siècle, par 
une galerie longeant la Seine sur 442 
mètres de long (4), la résidence 
royale du Louvre, issue elle-même 
des transformations de la forteresse 
du 13" siècle (1) enserrée par le 
développement de la ville vers 
l'ouest (2) et le château et les jardins 
des Tuileries édifiés au 16" siècle, 
par la reine mère Catherine de IVlédi-
cis hors des murs de la Ville (3). 
Dans la partie en ville, la grande 
galerie fut construite à l'emplace-
ment du rempart du bord de l'eau et 
deux guichets furent ménagés à son 
rez-de-chaussée pour permettre au 
quartier voisin d'accéder au fleuve. 
L'extension maximale du palais fut 
réalisée en 1857, sous l'empereur 
Napoléon III, par la construction de 
l'aile nord (l'aile Richelieu affectée à 
des ministères) qui achevait la fer-
meture du rectangle le long de la 
rue de Rivoli (8). La traversée du 
domaine était assurée à travers les 
guichets aménagés rue de Rivoli et 

quai du Louvre au droit du pont du 
Carrousel, 

Evolution 
de la construction 
du palais du Louvre 
1. Le château de Philippe Auguste 

en 1190 
2. Le Louvre et l'enceinte Charles V 

en 1380 
3. Le Louvre et les Tuileries à la fin 

du régne d'Henri 111(1589) 

Evolution de la construction du palais 
du Louvre. 
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4. Le Louvre et les Tuileries sous le 
règne d'Henri l\/(1610) 

5. Le Louvre à la fin du règne de 
Louis XIII (1640) 

6. Le Louvre à la fin du règne de 
Louis XiV (1715) 

7. Le Louvre en 1848 
8. Le Louvre à la fin du Second Em-

pire (1870) 
L'incendie du palais des Tuileries 
lors de l'insurrection de "la Commu-
ne de Paris" en 1971 et la décision 
prise par la troisième République de 
raser les ruines des Tuileries donnè-
rent au palais du Louvre sa plnysio-
nomie actuelle en ouvrant ses cours 
vers l'ouest, vers le jardin des Tuile-
ries, la Concorde et les Cfiamps Ely-
sées. Une seconde traversée du 
domaine fut aménagée en 1877 par 
l'ouverture de la rue des Tuileries 
(devenue "du Général Lemonnier") le 
long de l'ancienne façade du palais, 
côté jardin. 
En 1981, au début de l'opération 
d'aménagement du Grand Louvre, le 
palais du Louvre constituait toujours 
un corps étranger dans la ville, obs-
tacle à la promenade urbaine, im-
pression renforcée par l'occupation 
par le ministère des Finances de 400 
des 700 mètres de l'aile nord le long 
de la rue de Rivoli et de la cour inté-
rieure (cour Napoléon) pour le sta-
tionnement des voitures. 

i j j i ."iHŒ'irj'ii 

Palais du Louvre - Coupe nord-sud aile Riclielieu. 

Ouvri r  le Louvre 
sur  la vill e 
La décision de transférer le ministère 
des Finances sur le site de Bercy et 
d'affecter à des fonctions muséales 
l'ensemble du palais du Louvre a été 
l'acte fondateur de l'opération d'amé-
nagement du Grand Louvre. 
La transformation en salles de musée 
de l'aile nord (aile Richelieu) entraî-
nait la réorganisation autour de la 
cour Napoléon de l'ensemble des 
salles d'exposition du musée du Lou-
vre. Et l'aménagement du sous-sol 
de cette cour, centre de gravité du 
nouveau musée, permettait de réali-
ser les équipements d'accueil néces-
saires à un musée moderne. 
Au-delà de la mission de réaména-
gement des musées, l'Etablissement 

public du Grand Louvre se voyait 
assigner les missions de restauration 
du palais et d'amélioration de son 
environnement. 

Le passage 
Ricnelieu 
La localisation au centre et en sous-
sol de la cour Napoléon de l'entrée 
principale du musée rendait néces-
saire de marquer fortement cette 
entrée ; I.M.Pei a donc proposé 
l'érection de la pyramide de verre, 
objet contemporain fort et symbo-
lique mais dont la forme et la matière 
ne rivalisent en aucune façon avec le 
décor palatial du 19° siècle. 

Il était fondamental que ce signal fort 
soit perçu depuis la ville. Décision fut 

Vue aérienne, domaine du Louvre et des Tuileries. 
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Salle du département des sculptures donnant sur la rue de Rivoli. 

donc prise de transformer en passa-
ge public le corridor nord-sud du 
ministère. Le passage Richelieu ainsi 
créé permet le cheminement naturel 
du public de la place du Palais-Royal 
à la cour Napoléon, 

Cette décision a toutefois entraîné 
des difficultés dans l'organisation 
des nouveaux espaces du musée en 
introduisant une coupure à rez-de-
chaussée entre les anciennes cours 
intérieures du ministère, cours desti-
nées à présenter la grande sculpture 
française d'extérieur. Les architectes 
ont donc proposé d'aménager ces 
deux cours (Marly et Puget) en ter-
rasse de façon à ce qu'elles commu-
niquent sous le niveau du passage 
public. De grandes baies vitrées ont 
été aménagées dans le passage 
Richelieu qui permettent au prome-
neur d'embrasser du regard la pré-
sentation des œuvres dans les deux 
cours. 

La cour  Napoléon 
La cour Napoléon antérieurement 
aménagée en square autour de la 
statue de La Fayette (et en parc de 
stationnement) est transformée en 
une place minérale urbaine avec 
bassins et jeux d'eau autour de la 
pyramide, et la copie en plomb de la 
statue de Louis XIV par Le Bernin qui 
marque le point de départ de la 
perspective des Champs Elysées. 

Le Louvre 
et l'automobile 
Nous l'avons vu plus haut, le domai-
ne est traversé par deux voies auto-
mobiles, une voie nord-sud entre les 
guichets et une voie sud-nord qui 
longe l'emplacement de l'ancien 
palais des Tuileries. 
De façon à créer un cheminement 
aisé pour les promeneurs entre la 

cour Napoléon, le jardin des Tuileries 
et les Champs Elysées, l'Etablisse-
ment public a étudié la possibilité de 
supprimer les contraintes provo-
quées par ces traversées. Compte 
tenu de l'importance de ces axes 
pour la circulation automobile dans 
Paris, l'hypothèse de supprimer ces 
voies de circulation a été écartée ; 
restait l'enfouissement. 
La construction d'un tunnel au niveau 
des guichets n'a pas été retenue 
pour les raisons suivantes : la distan-
ce insuffisante entre les façades, la 
difficulté d'intégrer des trémies im-
portantes au contact de l'architecture 
du palais, la coupure provoquée par 
ces trémies dans l'aménagement de 
surface et celle provoquée par l'ou-
vrage de voirie entre les aménage-
ments en sous-sol de la cour Napo-
léon et ceux projetés sous les jardins 
du Carrousel. 

Par contre, à l'extrémité occidentale 
du palais, le tunnel Lemonnier créé 
permet de libérer du trafic automo-
bile le niveau de surface qui est 
réaménagé en terrasse entre les jar-
dins du Carrousel et des Tuilehes, de 
maintenir le transit automobile sud-
nord, et d'assurer l'accès des véhi-
cules aux aménagements souterrains. 
L'aire de livraison du musée du Lou-
vre permet le déchargement des mar-
chandises et des œuvres, qui sont 
ensuite convoyées par véhicules 
électriques dans un système de ga-
leries et de monte-charges de gran-
des dimensions qui dessert l'ensem-
ble du palais. Le tunnel donne égale-
ment accès à une gare d'autocars 
de 80 places et à des parcs de sta-
tionnement de 800 places pour véhi-
cules individuels, qui doivent permet-
tre de libérer les abords du palais du 
stationnement des véhicules. Enfin, 
une aire de livraison est réalisée pour 
l'alimentation des commerces privés, 
des salles d'exposition et de défilés 
de mode du secteur Carrousel. 

Uouverture du musée 
sur  la Vill e 
Les musées d'œuvres sont en géné-
ral des espaces introvertis où tout 
s'organise autour des œuvres en 
supprimant ce qui peut distraire l'at-
tention des visiteurs ou perturber la 
présentation des œuvres. Ainsi, lors-
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Vue sur la Seine depuis le toit du pavillon Flore. 

qu'ils sont aménagés dans des bâti-
ments anciens, les fenêtres sont sou-
vent obstruées par les cimaises et 
des décors neutres sont construits 
pour masquer les décors anciens. 
Lors de la mise au point des projets 
muséographiques, l'établissement a 
insisté et obtenu le plein accord des 
conservateurs pour que, à intervalles 
réguliers, des fenêtres et des points 
de repos avec vue sur la ville et le 
fleuve soient ménagés pour per-
mettre aux visiteurs de se repérer et 
de reprendre leur souffle en contem-
plant les perspectives extraordi-
naires sur l'île de la Cité, l'Institut ou 
les jardins. 
Enfin, au-delà de la présentation des 
vestiges archéologiques mis à jour 
lors de la réalisation des terrasse-
ments des cours, le parti a été pris 
de restaurer et de présenter les 
strates les plus anciennes du palais 
et des décors. Ainsi, en parallèle des 
circuits de visite des œuvres, le 
musée organise des visites axées 
sur l'filstoire du palais, histoire qui 
entrecroise l'histoire de Paris et l'his-
toire de France. 

Aux abords 
de Popération 
L'établissement a mené aux abords 
du domaine deux opérations qui 
contribuent à améliorer les relations 
du Grand Louvre et de la ville. 

La place du Palais-Royal 

La Ville de Paris avait autorisé le 
Conseil d'Etat et le Conseil Constitu-
tionnel à utiliser la place du Palais-
Royal pour le stationnement des voi-
tures des conseillers. L'établisse-
ment public souhaitait que la place 
puisse être dégagée de façon à 
améliorer l'accès au passage Riche-
lieu et préparer à terme la liaison du 
Louvre et des jardins du Palais-
Royal. L'établissement a donc orga-
nisé le montage financier et la réali-
sation d'un garage administratif sous 
les jardins du Carrousel, ce qui a 
permis la libération de la place qui 
doit être réaménagée par la Ville. 

La passerelle Solferino 

Dans le cadre de la remise des 
ponts de Paris à la Ville de Paris, 
l'Etat s'était engagé à reconstruire 
une passerelle piétonne au droit de 
l'ancien pont de Solferino détruit en 
1950 et remplacé par une passerelle 
métallique provisoire démontée en 
1993, 
Le ministère de la Culture était très 
intéressé par ce projet qui, au-delà 
de la liaison fonctionnelle importante 
entre la ligne de RER C et le quartier 
des affaires Rive-Droite, organisait 
un parcours culturel exceptionnel 
entre Le Louvre, les Tuileries, les 
autres musées du domaine (musée 
des Arts décoratifs, musée de l'Oran-
gerie, musée du Jeu de paume) et 
les musées d'Orsay et de la Légion 
d'Honneur sur la Rive-Gauche. 
Le ministère de l'Equipement a 
confié par mandat à l'Etablissement 
public du Grand Louvre la réalisation 
de la passerelle Solfehno suivant le 
projet de Marc Mimram, lauréat du 
concours international. L'ouvrage 
doit être mis en service fin 1999. •  
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mplantées, dessinées et pensées au mieux pour les besoins nouveaux des voyageurs 
du XIX^ siècle, les gares parisiennes ont rivalisé de majesté de la première à la dernière 

née, Saint-Lazare (1841) et Orsay (1903). Reniées dans les années 60, elles devenaient doré-
navant accessibles par des "tuyaux" reliant les métros ou les parkings et les quais. Et pour-
tant, la part de poésie des gares, pour être justement intrinsèque aux gares, n'a jamais dis-
paru. Depuis dix ans et petit à petit, les gares parisiennes se redécouvrent. Déshabillées du 
superflu et ouvertes sur la ville, elles redeviennent des lieux magiques. Profitant de leur 
implantation centrale, elles permettent les écfianges entre les moyens de transports aussi 
bien urbains qu'européens. Des bâtiments publics où le rêve et la cohésion sociale ne sont 
pas exclus au profit du rationalisme. 

Jean-Mari e DUTHILLEUL 
ICPC 77 
Architecte  DPLG 
Directeur  de l'Aménagement 
de la SNCF 
Président  d'AREP 
Enseignant  à l'Ecole  Nationale 
des Ponts  et Chaussées  : conception 
et calcul  des structures  de bâtiment 

Les gares dans 
le paysage parisien ; 
implantation, 
transformation, 
architecture 
Avant la gare la ligne, avant la ligne 
le rêve d'un voyage autrement. Tout 
est parti de là. Le chemin de fer, in-
venté et utilisé pour un besoin stricte-
ment industriel, était, jusqu'en 1837, 
éloigné des villes. Puis le banquier 
Emile Pereire a l'idée d'en faire un 

moyen de loisirs, un outil de dépla-
cement pour voyageurs. La ligne de 
Paris à Saint-Germain est inaugurée 
en août 1837, un "embarcadère pro-
visoire" est édifié rue de Londres 
pour l'occasion. En 1839, la compa-
gnie du Paris à Saint-Germain ouvre 
un nouvel embarcadère, "la station 
de Paris", rue de Stockholm. L'archi-
tecte reste inconnu, la gare est une 
simple Installation utilitaire, pas un 
élément d'architecture dans la ville (1). 
La ligne elle, reste planifiée, on dési-
re lui faire atteindre le centre de 
Paris, la Madeleine, espérant ainsi 
obtenir le monopole des futures li-
gnes par une gare unique au centre 
de Paris. Mais, devant le refus géné-
ral des habitants des beaux quar-
tiers, la gare terminus, qui doit vite 
remplacer l'embarcadère devenu 
trop petit, ne dépassera pas la rue 
Saint-Lazare. C'est un faubourg à 
cette époque, à la limite du village 
populaire des Batignoles : la gare 
s'implante dans une ruelle. L'édifice 
est conçu par l'architecte J. Armand 
et l'ingénieur E. Flachat en 1841, Les 
vestibules et les halls de cette gare 
témoignent d'une volonté architectu-
rale forte. La gare doit répondre aux 
besoins de commodités et de sécuri-
té des voyageurs et donner à la com-
pagnie son image. 
A partir de 1840, et devant le succès 
grandissant du chemin de fer pour 

voyageurs, les compagnies de trans-
port des voyageurs vont justement 
se multiplier. Chacune cherchera 
l'implantation la plus proche du cen-
tre de Paris. Les quartiers se dispu-
tent les gares, les militaires exigent 
que les lignes ne coupent pas la 
ville, d'où des voies en tranchées ou 
des remblais, et que les gares soient 
suffisamment nombreuses pour per-
mettre une mobilisation rapide des 
troupes. Elles doivent aussi être im-
plantées à proximité des entrepôts 
de commerce. La géographie de 
l'Ile-de-France impose les courbes et 
les pentes des lignes. Et, surtout, les 
compagnies veulent garantir leur 
succès auprès de leurs clients. 
Paris devient ainsi le terrain expéri-
mental des premières compagnies 
du transport des voyageurs, les pre-
mières "lignes vitrines" qui doivent 
séduire et convaincre le public de la 
capitale, amateur de nouveauté et 
féroce critique (2). 
Les embarcadères rapidement bâtis 
sont vite remplacés par les "gares". 
L'emplacement du premier édifice, 
détruit une fois la nouvelle gare en 
service, devient un espace libre, "la 
place de la gare". Comme à la gare 
du Nord ou à la gare d'Austerlitz. 
La ville s'étend et les gares y pren-
nent une place privilégiée. Magni-
fiées par une avenue comme le bou-
levard de Strasbourg ou la rue de 
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Projet Paris Saint-Lazare - Coupe transversale dans la cour de Rome, liaison 
avec Météor (dessin AREP). 

Rennes (le baron Haussmann n'a 
toutefois jamais voulu accorder une 
avenue à la gare du Nord par mé-
sentente avec J.-l. Hittorff l'architecte 
de la gare), elles deviennent porte s 
sur le voyage et railleurs, comme à 
la gare du Nord et à la gare de l'Est 
où seul un mur de pierres sépare la 
ville du train, palai s du rêve à Saint-
Lazare où la ville entoure déjà la 
gare des trois côtés, presque églis e 
laïqu e à la gare de Lyon, dressant 
son beffroi-clochier au-dessus de la 
ville environnante. Et, toujours, elles 
se structurent autour des halle s de 
l'industrie triomphante, dont la poé-
sie énigmatique révèle la présence 
du train dans la capitale. 
Les gares du XIX* à Paris expriment 
déjà les paradoxes qui les fondent. 
Façades souvent grandioses, im-
pressionnantes, dignes de l'architec-
ture ordonnancée en vigueur à la fin 
du XIX" siècle, un devan t "social" de 
pierres composées et un arrièr e tout 
différent, une faille dans la ville due 
aux voies, des ponts en treillis métal-
liques qui les enjambent, au loin les 
halles vitrées, le fer, les reflets, l'in-
dustrie, la production. La gare est le 
seul bâtiment qui soit à la fois urbain 
et industriel {4). 

L'espace de transition 
entre la gare et la vill e 
Au XIX" siècle, l'espace ferroviaire, 
lignes et gares, constituait un domai-
ne clos. La gare était séparée de la 

ville par une grille. Derrière la grille, 
bien indépendante des boulevards 
environnants, on trouve la "cour des 
voyageurs" (3), départs ou arrivées. 
La grill e des gares de l'Est, Saint-
Lazare ou Austerlitz, la Port e de la 
gare du Nord, la différenc e de ni -
veaux de la gare de Lyon ou de l'an-
cienne gare Montparnasse, semblent 
marquer la frontièr e entr e vill e et 
voyage . Pourtant, la gare étend son 
aire d'influence en deçà de cette 
frontière. Hôtels, restaurants, servi-
ces sont généralement l'apanage 
des "quartiers de gare". Le régiona-
lisme aussi. Les crêpes bretonnes se 
dégustent autour de Montparnasse, 
on boit des chopes près de la gare 
du Nord et la choucroute est incon-
tournable gare de l'Est ! Le quartier 
est déjà une invitation au voyage. 
L'espace tout autour de la gare est 
un espace flou, à la fois ici et ailleurs. 
La porte, les marches, restent ce-
pendant présentes comme seuils. 
On les retrouve aujourd'hui Porte 
Océane à la gare Montparnasse, on 
les retrouvera demain dans le nouvel 

aménagement du parvis de la gare 
de Lyon, pour signifier au citoyen 
une limite, un passage. La magie 
des gares vient aussi de cette ambi-
guïté. Encore faut-il le révéler. C'est 
bien le rôle de l'architecture. 
En 1987, la charte de l'architecture 
ferroviaire reprenait notamment ce 
thème pour célébrer avec le TGV, les 
retrouvailles du train et de la ville : 
"ainsi les gares du XX^ siècle reste-
ront composées dans la ville comme 
les portes du voyage. Au cœur de la 
ville, elles s'y inscriront scrupuleuse-
ment par leur connexion aux moyens 
de transports urbains, par leur im-
plantation, leur composition, leurs 
matériaux, par leur poésie aussi". 
Reliée aux moyens de transports ur-
bains modernes, la gare est devenue 
ce qu'on appelle un pôle d'échan-
ges. Elle dessert l'agglomération tout 
entière en ce sens qu'elle reste, par 
nature, en "centre-ville", même si 
cette ville s'étend maintenant très 
très loin. Les gares se relient entre 
elles. Ainsi bientôt la gare de l'Est 
avec la gare du Nord, ou encore la 
gare de Lyon avec celle d'Austerlitz. 
Mais ces gares se reconstruisent 
aussi sur elles-mêmes. En effet, dans 
le siècle, tous les transports se sont 
littéralement branchés sur les gares 
historiques à la manière de simples 
tuyaux sur une pompe. Les gens ont 
été dirigés, comptabilisés, gérés en 
termes de flux par minutes, vers le 
hall de la gare ou directement vers 
leur train. Et le circuit des voyageurs, 
qui avait pour fonction de préparer 
au voyage ou de s'en reposer (4), 
était devenu un circuit obligé en 
aveugle, susceptible de devenir pa-
niquant au moindre problème. Dans 
les années 80, le TGV a réconcilié 
les voyageurs avec le train, la gare 
est redevenue un lieu attirant. Un tra-
vail s'est engagé pour recomposer 

Projet Paris gare de Lyon - Coupe longitudinale, interfaces entre la gare et la 
ville (dessin AREP). 
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largement ces espaces de vie quoti-
dienne de la ville, pour les rendre 
clairs, compréhensibles, baignés de 
cette lumière du jour qui fédère les 
citadins : les gares et toutes leurs 
ramifications sont des espaces pu-
blics de la ville, où le citoyen doit 
trouver plaisir à passer, à flâner, à 
s'arrêter. Encore un paradoxe de ces 
lieux du mouvement. 

Immuabilit é des gares 
devant l'évolution 
de réchelle de temps 
et d'espace de la vill e 
D'un équipement de faubourg, la 
gare s'est trouvée promue au rang 
de bâtiment public de centre-ville. 
On y venait à pied ou à cheval, on en 
partait en train à vapeur vers l'Ile-de-
France ou pour des trajets pouvant 
durer toute la journée. Puis on y est 
venu en voiture ou en métro pour en 
repartir en train électrique. Puis le 
train a perdu de son aura dans la 
société des années 60 au bénéfice 
de la voiture plus souple et de l'avion 
plus rapide. L'aéroport est devenu le 
bâtiment symbolique fort de la ville 
moderne. On construit Orly dans 
l'axe de l'autoroute au moment mê-
me où l'on enlève la gare Montpar-
nasse de l'axe de la rue de Rennes 
pour l'enfouir sous trois étages de 
bureaux. La halle de la gare d'Aus-
terlitz se retrouve remplie par un par-
king. 

Pourtant, pendant ce temps, la gare 
est restée ta gare, on y arrive tou-
jours un peu en avance ou très en 
retard, elle a résisté au fonctionnalis-
me, elle est restée l'espace d'un 
temps qui est propre au voyage, qu'il 
soit quotidien ou exceptionnel. 
Chacun sait bien qu'on ne peut, sans 
la trahir, y "débouler" essoufflé, 
après une course dans un labyrinthe 
peuplé de Minotaures grondants. 
Car elle peut apporter à chacun bien 
autre chose, ce supplément d'âme 
bien réel dans un monde qui se vou-
drait virtuel. Le rêve commence tou-
jours à la vue de la lumière tamisée 
des halles métalliques, à l'audition 
des annonces sonores, dans la foule 
familière des grands départs. La 

Projet Paris Saint-Lazare - Coupe transversale dans la cour du Havre, liaison 
avec Eole (dessin AREP). 

gare a aujourd'hui bien sa place 
dans la ville comme lieu de la ren-
contre, de la cohésion sociale. 

Les gares parisiennes, 
portes du voyage 
des citadins 
Autant de personnes dans une gare, 
autant de destins qui se croisent à la 
même heure et qui vivent une aven-
ture différente et parfois forte. Atten-
te, émotion, tristesse, si l'on quitte ou 
l'on accueille un voyageur. Excita-
tion, angoisse, espérance, si l'on 
voyage soi-même. La gare n'est-elle 
pas le lieu public de la ville où l'on 
s'embrasse le plus et de façon si 
naturelle, comme si la vie y reprenait 
ses droits sur les conventions. C'est 
aussi le seul endroit en ville qui est 
fait... pour qu'on en sorte. C'est pour 
cela qu'e//e fait naître l'espoir, l'op-
portunité. Comme un port qui montre 
ses bateaux, la gare montre ses 
trains de différentes couleurs et de 
différentes formes suivant leurs desti-
nations : Thalls, Eurostar, TGV atlan-
tique, TGV nord, trains pour Saint-
Denis ou la Couronne. 
Cet espoir serait-il une des raisons 
qui attirent les marginaux, les pau-
més ? L'espoir d'un jour prendre le 
train et de tout recommencer... 
Au XIX'' siècle, la gare avait été pen-
sée comme un lieu de séjour où l'on 
s'arrêtait et où, parfois, l'on séjour-
nait (4), les salles des pas perdus et 

les hôtels attenants aux gares en 
témoignent (gare Saint-Lazare, gare 
de Lyon, gare d'Orsay). A la fin du 
XX" siècle, il faut repenser les gares 
aussi comme cela. 
Selon que l'on est banlieusard pres-
sé ou vacancier en transit, la gare 
prend d'ailleurs une tout autre di-
mension. La gare est vécue par 
temps morts et par temps pleins. Il 
faut pouvoir y courir, droit au but : 
billet, compostage, quais. Ou bien y 
flâner une bonne heure. Y voyager 
sans en sortir, trouver de la saucisse 
de Toulouse à la gare d'Austerlitz, de 
la lavande gare de Lyon et des cirés 
gare Saint-Lazare. 

Ainsi, un travail est fait en ce moment 
sur les gares pansiennes, pour y ins-
taller commerces de proximité et en-
seignes connues, afin de proposer 
une nouvelle manière d'acheter, "en 
attente", pour y marier toujours plus 
intimement ville et voyage. 
Et garder bien toujours à l'esprit que 
les gares sont un des lieux urbains 
où les gens se parlent encore spon-
tanément, en dehors de toutes rela-
tions de consommation... "pardon 
madame, c'est bien le train pour 
Nancy ?". m 

(1) Karen Bowie, Les grandes gares 
parisiennes, 1988. 
(2) Georges Ribeill, Les métamorpho-
ses de la grande gare française, 1995. 
(3) Jean Ployer, Les places de gares, 
1943. 
(4) Christian Devillers, La gare en 
question, 1979. 
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De la civilit é 

Christian-Noë l QUEFFELEC 
IPC74 
Architecte, est professeur d'architec-
ture et de conception des structures à 
l'Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées ainsi qu'au Conservatoire 
National des Arts et Métiers. 

Pour l'architecte contemporain, cons-
truire dans une capitale aussi presti-
gieuse que Paris, impose une ré-
flexion sur la convenance, de bien-
séance vis-à-vis de tous les esprits 
qui mirent toute leur passion dans 
une production commune, qui aille 
bien au-delà des règles de bon voisi-
nage. Cette courtoisie n'en fait pas 
pour autant disparaître ce besoin 
d'expression qu'une civilisation bien 
vivante et croyant en l'avenir tend 
naturellement à manifester, libérant 
spontanément son énergie créatrice, 
et fière de montrer sa science de la 
construction et son savoir-faire. Cette 
position de l'architecte, intervenant 
dans un lieu où les valeurs indivi-
duelles et collectives vont se faire 
face, est de fait bien ancienne et la 
situation actuelle reflète une stratifi-
cation de pensées et de règles s'éla-
borant peu à peu et toujours pré-
sentes. Les conceptions modernes 
ne sont que le fruit d'un débat donc 
les échos résonnent au loin avec ses 
déclarations de foi et ses contradic-
teurs, face auxquels il convient de 
prendre parti pour faire une œuvre 
contemporaine. 

De la règle 
ou de la liberté 
Les règles, la plus ancienne datant 
du Xllh siècle, fixant des limites à l'in-
tervention individuelle, s'exprimèrent 
dans la procédure des permissions 
et alignements. Leur but était de pro-

téger l'espace public de la pression 
des riverains et garantir le droit de 
circulation. A ce rôle fonctionnel 
associé à l'alignement, l'édit de 1607 
promulgué par Henri IV, ajouta une 
intention esthétique de régularité. 
L'autorité prenait conscience que les 
bâtiments des particuliers servaient à 
l'ornement du public. Cette volonté 
de régularisation et d'ordonnance-
ment devint l'une des composantes 
de l'architecture classique à la fran-
çaise qui s'inspiraient des réalisa-
tions de Sixte V pour la ville baroque 
et au point d'en faire une des com-
posantes de l'architecture nationale. 
Le contrôle de l'espace public prit la 
forme d'alignement, de limitation de 
hauteur en fonction de la largeur de 
la rue, de limitation des saillies sur 
les façades, une règle qui dans un 
pays frondeur dut être rappelée sans 
cesse. Cette réglementation puissan-
te contribua à faire de Paris la capi-
tale du XIX" siècle mais elle engen-
dra une monotonie dont certains ar-
chitectes et amateurs se plaignirent. 
Ils rejoignaient les tenants de la nou-
velle esthétique, exprimée chez des 
théoriciens de l'art du paysage dont 
l'abbé Laugier dans son Essai sur 
l'architecture de 1755 se faisait 
l'écho, en défendant "une certaine 
idée d'irrégularité et de chaos qui 
sied si bien aux grandes villes". Patte 
dans son Mémoire sur les objets les 
plus importants de l'architecture de 
1769 conseillait d'organiser la ville 
de manière à "éviter la monotonie et 
la trop grande uniformité dans la dis-
tribution totale de son plan" et "d'af-
fecter au contraire de la variété et du 
contraste dans les formes afin que 
tous les différents quartiers ne se 
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ressemblent pas". Le débat sur l'or-
ganisation urbaine fut influencé par 
les théories de l'architecture et l'art 
du paysage, élaborées fin du XVIII" 
siècle et début du XIX'= siècle, où les 
concepts de pittoresque et de subli-
me prenaient une place déterminan-
te. Dans son Encyclopédie Métho-
dique-Architecture, tome III, Quatre-
mère de Quincy précisa qu'il enten-
dait par pittoresque "tout ce qui, soit 
dans la nature, soit dans l'imitation, 
présente un aspect, des formes, des 
effets ou des dispositions capables 
de surprendre ou de plaire à l'esprit 
et aux yeux par une combinaison 
accidentelle peu commune et qui 
semble offrir de la singularité". Dans 
ces années, les architectes redécou-
vraient les mérites de la période 
gothique et la richesse de la ville 
médiévale tandis que des amateurs, 
comme Amédée de Tissot, dénon-
çaient, en 1830, la raideur de la 
réglementation urbaine qui tendait à 
imposer des façades plates, suivant 
là l'ordonnance de police du 9 juin 
1824 et craignait que celles-ci ne 
fussent plus que des murs lisses per-
cés de trous, un point de vue opposé 
à celui d'un professionnel comme 
César Daly, qui, dans L'architecture 
privée au X/X" siècle sous Napoléon 
III affirmait que les maisons à loyer 
ne devaient se signaler par aucun 
trait exceptionnel, en raison de la 
diversité des populations qu'elles 
devaient héberger au cours du 
temps. Il en faisait le fond commun 
de la ville, acceptable par sa discré-
tion par toutes les populations, avant 
tout intéressées par le confort et l'ha-
bitabilité. Il s'inscrivait dans un sché-
ma monumental où seuls les bâti-
ments publics devaient se distinguer 
du fond neutre de la ville. En 1963, 
un rationaliste comme Viollet-le-Duc 
proposa une autre approche de la 
règle urbaine. Il pensait que l'habita-
bilité et les techniques de construc-
tion devaient conduire la conception 
d'un bâtiment d'habitation et faisait 
de la façade un résultat. Il regrettait 
l'interdiction faite par la réglementa-
tion d'alors de réaliser des encorbel-
lements, notamment pour les faça-
des s'ouvrant sur de grandes voies 
et relevait qu'il s'agissait là d'un déni 
contraire au goût des habitants. Des 
amateurs découvraient que les au-

tres villes avaient adopté d'autres 
modes de composition. En 1885, 
Hippolyte Taine avait remarqué, 
qu"'en Hollande... dans les vieilles 
villes, la maison a souvent son pi-
gnon festonné d'arcades... ; elle n'est 
point comme dans nos villes, une 
suite de sa voisine, un compartiment 
abstrait de la grande caserne, mais 
une chose à part, douée d'un carac-
tère propre et pittoresque". A la fin 
du siècle, des professionnels étran-
gers comme Stubben, Henrici, Ca-
mille Sitte, rendaient hommage à la 
richesse des villes médiévales et 
leurs travaux étaient l'occasion de 
débats en France. A partir de 1996, 
des commissions furent créées pour 
revoir les décrets de 1882 et 1884. Il 
s'agissait de donner les moyens 
d'enrichir le paysage urbain en auto-
risant des volumétries plus com-
plexes intégrant des saillies de faça-
des. Les concours de façade organi-
sés par la ville, à partir de 1898, 
dans le but d'obtenir "plus de pitto-
resque, plus de fantaisie artistique 
dans la construction des maisons et 
dans la décoration des façades" 
conduisirent au règlement de 1902, 
légitimant la figure du bow-window, 
déjà présente dans certaines réalisa-
tions depuis 1880. Le règlement 
admettait que l'agrément du logis 
pouvait conduire à des dessins de 
façades ; il ouvrait la porte à des 
dessins dissymétriques et à l'expres-
sion, en façade des différentes fonc-
tions de l'habitat. Peu à peu, le pitto-
resque devint une catégorie noble 
de l'art de la composition, qui autori-
sa Louis Cloquet à écrire, en 1913, 
un Traité de perspective pittoresque. 
Avec des accents dignes de l'abbé 
Laugier il écrivait que "Les sites 
urbains sont non moins intéressants 
que les sites champêtres au point de 
vue pittoresque, esthétique et artis-
tique, et l'on peut dire en général 
que les irrégularités dues aux causes 
naturelles sont les meilleures sources 
de leur charme, tandis que les recti-
tudes dérivant des tracés arbitraires 
des bureaux de voirie engendrent 
régulièrement la banalité et la déso-
lante monotonie". 

La disparition des règles formelles et 
son remplacement par la science de 
l'urbanisme fut le fait de l'hygiénis-
me, de l'héliotropisme et de la tenta-

tive d'établir une ville "moderne" 
sans autres contraintes que celles 
issues de la satisfaction des fonc-
tions et des besoins mesurables de 
l'habitant. Avant cette phase, les 
recherches visèrent à conserver la 
forme urbaine et, en prenant exem-
ple sur le Palais Royal, à intervenir 
sur l'intérieur de l'îlot en le rectifiant, 
en lui donnant un statut d'espace 
privé. En 1937, Sébille notait que "la 
cour a été jusqu'ici considérée 
comme un élément de chaque pro-
priété. Et l'ensemble de l'îlot n'est 
soumis à aucun plan préalable. C'est 
un monde à renverser, la cour devra 
dans les années à venir être consi-
dérée comme un élément de l'îlot et 
non plus un accessoire de la mai-
son". Ce passage de la parcelle à 
l'îlot imposait des syndicats de pro-
priétaires pour mettre au point un 
plan d'ensemble susceptible de 
débarrasser les cours de toutes les 
constructions parasites ou bien de 
remembrer pour faire un projet d'en-
semble. L'objectif ne devenait réalis-
te, tant il tendait à contrecarrer les 
intérêts privés que dans le cas d'une 
intervention puissante de l'adminis-
tration. L'aménagement des îlots in-
salubres parisiens se prêtait à ce 
type de projets et le principe de l'îlot 
ouvert leur fut appliqué dès 1936. En 
1943, l'îlot singulier limité par les rues 
Planchât, Vignoles, de Buzenval et 
de Terre-Neuve dans le XX" arrondis-
sement servit d'exemple à l'inspec-
tion générale des services topogra-
phiques de la ville pour montrer l'in-
térêt de l'îlot ouvert. Ce projet fut 
exposé au Salon des urbanistes mais 
il ne fut pas suivi de réalisation. Il 
supposait la disparition d'un parcel-
laire typique d'anciennes terres de 
vignobles, de passages et d'impas-
ses, trop fragiles devant des solu-
tions d'aménagement néo-hauss-
manniennes. L'îlot ouvert fut à nou-
veau conseillé par le préfet de la 
Seine, en 1946, qui déclara, à l'occa-
sion de la présentation des premiers 
projets de construction de logements 
à Paris. "Le meilleur dispositif, pour 
obtenir une aération et un ensoleille-
ment convenables des immeubles, 
consiste à réserver, au centre de 
chaque îlot, un vaste espace libre 
prenant ouverture en divers points 
sur les voies périphériques desser-
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vant l'îlot. "Cette conception était loin 
d'être la plus radicale. Dans La 
Science des plans de ville, publiée 
en 1928, Augustin Rey proposait le 
regroupement des parcelles et le 
redécoupage des voies ; il illustrait 
ses propositions par deux exemples 
de transformation de quartiers de 
Paris, le parc Monceau et le fau-
bourg Saint-Antoine, organisés sui-
vant la disposition en rangées, obéis-
sant à l'orientation solaire des édi-
fices. Le Corbusier, dans le cadre 
des travaux sur la Ville fonctionnelle, 
insistait, en 1941, sur "l'urgence de 
régler par un moyen légal, la disposi-
tion de tout sol utile". Il fut en fait 
entendu et le parcellaire cessa 
d'avoir le rôle premier dans la trans-
formation de la ville. Dans les années 
60, la plupart des arcfiitectes se 
réjouissaient de l'abandon des limita-
tions réglementaires et administra-
tives et des formes urbaines impo-
sées, au nom de la liberté de créa-
tion. Les maîtres d'ouvrage appré-
ciaient l'abandon d'une pratique d'in-
tervention à la parcelle, économique-
ment coûteuse. Cet état d'esprit 
conduisit au plan d'urbanisme direc-
teur de 1959. Les études prépara-
toires à rétablissement du plan dé-
composait pour la première fois l'ur-
banisme parisien en trois périodes : 
celle de l'urbanisme d'alignement 
des premiers édits royaux jusqu'à 
Haussmann, celle de l'urbanisme 
d'îlot, en fait limité aux années vingt 
et trente et à la construction de la 
ceinture rouge, celle de l'urbanisme 
d'ensemble. Cette dernière pério-
de, contemporaine, était présentée 
comme une rupture nécessaire. La 
"trame urbaine" ne devait plus être 
définie "par les rues mais par l'or-
donnance des constructions, elle-
même guidée par des considérations 
d'ensoleillement et d'unité architectu-
rale". Cfiaque secteur de rénovation 
devait constituer "en soi une unité 
d'urbanisme" faisant "l'objet d'un 
plan d'urbanisme de détail". Cette 
liberté devait même conduire l'action 
administrative au point de décider, 
après la conception d'un projet, des 
emprises à libérer. "Sur le plan arcfii-
tectural, la rénovation consiste non à 
construire mais à libérer les terrains 
pour les rendre constructibles sui-
vant un plan masse préétabli". Les 

procédures mises en place pour 
répondre à une nécessaire produc-
tion de masse et au remplacement 
des zones insalubres et de taudis de 
la ville, ne furent pas, contrairement 
à toute attente, favorales à la créa-
tion mais provoquèrent l'apparition 
d'un conformisme qui se signala par 
des espaces indifférenciés, sans 
qualité, des constructions, uniformes, 
identiques derrière des modifications 
techinologiques insignifiantes pour 
l'habitant. L'histoire de la ville fut 
ignorée ; le parcellaire foncier fut 
jugé totalement anachronique et tota-
lement effacé. Conformément au 
Plan Voisin, l'administration délimita 
dans la ville des zones pétrifiées 
dans leurs périmètres historiques à 
l'exemple de Montmartre, et d'autres 
où fut accepté le principe de la table 
rase comme pour les Hauts de Belle-
ville, le secteur Italie, Beaugrenelle, 
Plaisance et toutes les rénovations. 
Les faubourgs parisiens dont l'habi-
tat était somme toute peu dense et 
particulièrement dégradé, furent par-
ticulièrement victimes du processus. 
Le mot d'ordre en 1957 était de libé-
rer mille cinq cents hectares pour 
favoriser la modernisation de la ville. 
Le problème de l'uniformité des îlots 
de rénovation, due au manque 
d'imagination des architectes, fut 
rapidement à l'ordre du jour. Dans un 
mémoire présenté au Conseil de 
Paris en 1962, Benedetti écrivait "La 
politique de rénovation ne doit pas 
aboutir à l'uniformité dans l'ensemble 
des secteurs rénovés ; elle doit au 
contraire respecter la diversité des 
"villages parisiens". Sudreau en 1956 
vilipendait le néoconformisme de 
l'ordre ouvert. En 1960, dans la revue 
urbanisme, il caractérisait la situation 
en ces termes "L'urbanisme moder-
ne a soif de liberté et voudrait rejeter 
les sujétions traditionnelles comme 
celles du gabarit. Cependant, l'abus 
de liberté aboutit à un désordre 
d'ores et déjà visible, dû à ce que 
trop de constructeurs se croient ca-
pables d'un morceau de bravoure et 
veulent se distinguer du voisin". 

La vill e comme 
monument historique 
Parallèlement à cette volonté de 
liberté pour l'efficacité, le XX° siècle 

étendit à la ville les préoccupations 
du XIX° siècle sur les monuments his-
toriques. En 1920, l'italien Gustave 
Giovannoni inventa le concept de 
centre historique. En France, la 
réglementation élaborée pour tenir 
compte de l'importance accordée 
aux constructions et espaces du 
passé s'enrichit lentement. La loi du 
21 avril 1906 établit la protection des 
ensembles urbains ; une loi de 1913 
introduisit la protection des abords ; 
une loi de 1930 fixa les règles sur la 
protection des sites. Une distinction 
de fait s'établit entre les sites inscrits 
et les sites classés. Un décret du 
31 décembre 1958 créa des péri-
mètres de restauration immobilière, 
la loi du 4 août 1962, le concept de 
secteur sauvegardé. Tous les débats 
portant sur l'unité de style, sur la res-
tauration à l'identique, sur la réversi-
bilité et distinctibilité se retrouvèrent 
dans le domaine urbain, avec une 
difficulté supplémentaire, la longueur 
des cycles de transformation. Les 
rapports entre l'architecture contem-
poraine et les tissus anciens furent 
tout d'abord abordés par le thème 
de l'insertion, d'une homologie de 
formes dont les plus célèbres exem-
ples vinrent d'Italie. L'idée de com-
parer l'échelle du bâtiment à l'échelle 
urbaine fit peu à peu son chemin et 
prit de l'ampleur avec le développe-
ment dans les années 50 de la mor-
phologie urbaine sous l'impulsion de 
Muratorie. Il rejoignait l'approche de 
Theodor Fischer, président du bu-
reau d'extension urbaine de Munich 
de 1893 à 1901, animé par le senti-
ment que toute forme devait être fon-
dée sur des données économiques, 
techniques et les caractéristiques du 
cadre environnant. Pour tracer les 
plans de nouveaux quartiers, il se 
basait sur les tracés des anciens 
chemins de terre et sur les limites 
des propriétés. "Les siècles ont 
gravé sur notre sol des traces et des 
rides de toutes sortes qu'il convient 
de respecter", écrivait-il. Cette façon 
d'opérer qui respectait les anciennes 
structures rurales était un moyen de 
s'affranchir des mauvais débats 
esthétiques sur la forme des rues. 
"Le respect des données locales du 
terrain et de la tradition prémunissent 
contre le schématisme, que ce soit 
celui de la régularité ou celui de l'ir-
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régularité arbitraire, qui est pire 
encore que le précédent". A Paris, 
Montmartre fut le premier site à être 
considéré, par la nature de son pay-
sage, comme exceptionnel, bien que 
constitué de bâtiments communs. 
Peintres et écrivains en firent un lieu 
mythique, le symbole d'un village 
aux racines rurales accroché à un 
piton rocheux qui devint, dès la fin 
du XIX" siècle, objet d'une demande 
de protection et de sauvegarde. A 
travers ce quartier s'affirmait le senti-
ment que certains lieux de la ville 
avaient leur propre identité qu'il 
s'agissait de protéger en remettant 
en cause l'esthétique implicite de 
l'administration d'unification de la 
ville. Juste avant la Seconde Guerre 
mondiale, un architecte montmar-
trois, Claude Charpentier, devint le 
chancre de cette sensibilité et par 
une étude morphologique précise, à 
base de relevés, il définit des prin-
cipes d'aménagement et de protec-
tion de ce qu'il nommait alors la butte 
sacrée. Il présenta son étude, sous 
l'égide des Amis de Montmartre, au 
Salon des urbanistes de 1943. La Ici 
sur la protection des monuments his-
toriques et de leurs abords, la pré-
sence sur la butte de l'église Saint-
Pierre et de la mire du Nord, respec-
tivement classées en 1862 et 1934, 
permirent de définir un premier sec-
teur protégé. Le 25 mars 1949, l'en-
semble du Vieux-Montmartre fut ins-
crit à l'inventaire des sites pitto-
resques, mais le préfet de la Seine, 
jugeant insuffisante cette mesure 
purement conservatoire, confia en 
1952 à Claude Charpentier et Jac-
ques Oge, architecte-voyer, la mise 
au point d'un plan d'aménagement et 
de protection du site de Montmartre. 
Charpentier se lança alors, à la ma-
nière de Viollet-le-Duc en quête d'un 
édifice idéal, dans la mise au point 
d'un projet qui supposait la destruc-
tion de bâtiments élevés à la fin du 
XIX" et jugés par lui, peu conformes. 
"Tout est mis en oeuvre pour res-
susciter le Montmartre des toiles 
d'Utrillo", écrivait-il, énonçant claire-
ment son modèle. Charpentier fit le 
relevé des façades des rues les plus 
typiques ; il en décrivait l'état, puis 
par, d'autres dessins, les modifica-
tions qu'il voulait imposer. Il proposa 
de remplacer des immeubles de rap-

port par des maisons rurales à deux 
étages plus combles. Son plan direc-
teur d'aménagement et le program-
me des servitudes du site de Mont-
martre, présenté en 1956 au Conseil 
municipal fut adopté à l'unanimité. Il 
prévoyait des règles de zonage, 
d'occupation du sol, de hauteur, de 
nature des matériaux, le maintien 
d'ensembles caractéristiques, la 
conservation et la création d'espaces 
verts, la protection des vues sur 
Paris et la banlieue, la "répression 
des excès du type folklorique" et 
l'amélioration de la circulation au 
sommet de la butte par l'implantation 
des parkings souterrains. Dès lors, 
Irsch, architecte des bâtiments de 
France, Oge, Callé, représentant l'ar-
chitecte-voyer du XVIIL arrondisse-
ment et Charpentier tinrent toutes les 
deux semaines, des réunions à la 
mairie du XVIIL arrondissement pour 
étudier toutes les demandes de 
modifications touchant à l'aspect du 
site : enseignes, couleurs de maga-
sins, constructions nouvelles, modifi-
cations de façades, transformations. 
L'attention était surtout dirigée vers le 
paysage de la rue. Pour l'intérieur 
des parcelles, le nouveau règlement 
prévoyait un curetage de fait, par 
l'instauration de zones non aedifican-
ti à l'intérieur des cours. Le règle-
ment d'urbanisme de détail du 2 fé-
vrier 1968 confirma les dispositions 
élaborées dans les années cinquan-
te en indiquant que "les cours inté-
rieures seront aménagées en jardins 
leur couverture à rez-de-chaussée 
n'étant admise qu'à l'intérieur d'un 
îlot entièrement reconstruit, de façon 
à compromettre le moins possible la 
création d'espaces verts continus, 
utilisables comme cheminement des 
piétons". Charpentier proposa en 
1968 une extension du périmètre de 
protection dans le sud. Les études 
entreprises à partir de 1992 allèrent 
dans la même voie en définissant un 
plan d'occupation des sols donnant 
des règles sur chaque parcelle. A 
partir de photos du site, des indica-
tions par des filets de couleur fixaient 
les hauteurs de rive et de faîtage. 
Toute construction détruite se devait 
d'être reconstruite à l'identique. L'ap-
proche de Charpentier introduisait 
une coupure dans la pratique régle-
mentaire. A la simple définition du 

volume constructible, il substituait 
des outils de contrôle touchant à 
tous les registres de l'architecture et 
manifestait sa préférence pour une 
analyse individualisée des projets. 

Différences 
ou différenciation 
L'expérience de la Butte Montmartre 
n'en continuait pas moins à accrédi-
ter l'existence de deux types de 
lieux, les quartiers historiques et les 
quartiers en cours de rénovation. Il 
fallut que fût reconnu l'échec de la 
composition mise en œuvre par les 
tenants du Mouvement Moderne 
pour que ressurgisse dans la mémoi-
re collective une ville aux tissus 
urbains différents, plus proche des 
typologies classiques de l'immeuble 
et de la maison individuelle avec 
leurs espaces de desserte associés 
et leurs espaces extérieurs privatifs. 
La Cité aux Fleurs, par exemple, 
située dans le XVIL arrondissement 
devint une référence. Cet ensemble 
urbain s'organisait autour d'une voie 
large de cinq mètres, longue de 
deux cent trente mètres, ponctuée 
de trois élargissements circulaires, 
parallèle à deux rues de la ville. Il 
respectait les grandes lignes d'un 
parcellaire en lanière, perpendiculai-
re aux deux rues parallèles et parta-
gé par un passage public. Chaque 
bande accueillait un immeuble col-
lectif suivi de sa cour, puis une mai-
son individuelle séparée par un jar-
din de l'immeuble voisin et par un 
second jardin du passage public. Ce 
schéma acceptait des variantes qui 
permettaient une affectation différen-
te des sols, des garages privatifs se 
collant aux maisons, ou des ateliers 
investissant la cour de l'immeuble. 
On trouvait là un mode d'appropria-
tion des intérieurs d'îlot semblable à 
ceux des ensembles de Zaanhof et 
Zaandammerplein réalisés en 1919 à 
Amsterdam, à la différence que la 
Cité aux Fleurs conservait son carac-
tère spontané et non monumental. 
Elle confirmait du moins que la ville 
avait résisté à l'entreprise d'homogé-
néisation et qu'elle était constituée 
de parties possédant leur caractère 
propre. 
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Le thème des villages parisiens que 
Benedetti invoquait en 1962 en 
opposition à l'urbanisme libéré de 
toutes entraves qui ne conduisait pas 
à l'humanité espérée, était en fait 
revenu à l'ordre du jour à la veille de 
la Seconde Guerre mondiale, après 
une éclipse d'une trentaine d'années 
où les mots de hameaux, villas, cités 
faisaient partie du vocabulaire de 
l'urbanisme. A nouveau, les "vieux 
quartiers" et les arrondissements 
périphériques furent considérés 
comme faisant partie d'un patrimoine 
commun, pour leur richesse et leur 
adaptation au mode de vie. Le cou-
rant régionaliste qui fleurissait alors, 
y fut certainement favorable. En 
1941, Georges Pillement rappela les 
administrations à la sagesse dans 
son ouvrage Destruction de Paris. 
"Peut-être, lorsque tout Paris, ses 
vieux quartiers et ses anciens vil-
lages, sera noyé dans la même 
banalité, regrettera-t-on de ne pas 
avoir été plus respectueux du passé 
et du pittoresque. Au lieu de démolir 
des Ilots insalubres, il faut sauver 
des îlots pittoresques. 
Certains ensembles dénués d'une 
valeur architecturale n'en sont pas 
moins représentatifs du Paris an-
cien". Georges Pillement évoquait les 
traces de la ville ancienne, antérieure 
à celle d'Haussmann dont il dénon-
çait les procédures. Il prônait pour sa 
part des juxtapositions de villes ; au 
contact de la vieille ville, conservée 
intacte pouvait se construire une ville 
nouvelle pour des besoins nouveaux. 
Il mettait aussi l'accent sur un argu-
ment souvent employé depuis, l'in-
compatibilité entre un projet moder-
ne et la ville ancienne. Du moins 
cette reconnaissance de la différen-
ce devint l'une des bases du POS de 
1977 qui mit en avant le concept des 
"tissus constitués", formes urbaines 
issues de conditions historiques par-
ticulières. Les procédures d'aména-
gement restèrent cependant malha-
biles à intervenir dans ces zones, qui 
pouvaient perdre aisément leur 
caractère. La période actuelle tend à 
rendre la réglementation plus fine en 
faisant des études préalables, et en 
édictant des règles morphologiques 
en fonction de situations spécifiques. 
Dans bien des cas cependant, la 
conservation du parcellaire, invo-
quée dans la justification des pro-

jets, paraît un argument scientifique 
contestable. 

Un exemple, 
rue de la Roquette 
Cette rue s'inscrit dans un secteur où 
le thème du patrimoine peut légitime-
ment être évoqué mais aussi dans un 
site profondément hétérogène car 
marqué par des interventions inces-
santes. Les travaux de Hillairet, consi-
gnés dans son dictionnaire histori-
que des rues de Paris décrit une 
zone en constante mutation, si bien 
qu'invoquer une quelconque unifor-
mité du tissu urbain a un côté totale-
ment illusoire. La rue de la Roquette 
eut pour origine le chemin indiqué en 
1672 qui conduisait de Paris au cou-
vent des Hospitalières de la Roquet-
te. Elle fut prolongée toute droite jus-
qu'au mur des Fermiers Généraux au 
travers de l'ancien couvent en 1818 
et achevée en 1827. La rue Pache, 
ouverte en 1883 passa à l'emplace-
ment du bâtiment principal du cou-
vent. Le boulevard Voltaire, ouvert à 
partir de 1857, inauguré en 1862, 
demanda la destruction d'un hôtel 
construit en 1690 pour le greffier au 
parlement et fournisseur des armées 
Nicolas Dunoyer. Le nom de Roquet-
te vient de la rochette, nom d'une 
plante à fleurs jaunes poussant au 
milieu des pierres. La rue Sedaine, 
parallèle à la rue de la Roquette, 

s'installa à l'emplacement du cul-de-
sac des Jardiniers, indiquée en 
1770. Cette impasse, appelée ensui-
te Saint-Sabin, fut prolongée en 1844 
puis une seconde fois en 1862. En 
1672, la rue Basfroi n'était qu'un che-
min, dans un terrain planté de vi-
gnes. Une fontaine fut érigée en 
1724 au carrefour des rues Basfroi et 
de Charonne, encore indiquée sur 
des plans de 1853. Au 30, on trouvait 
une ancienne petite maison du XVIIh 
siècle, occupée par une fabrique de 
porcelaine et de faïence, puis de 
1786 à 1860 par une fonderie d'or et 
d'argent. Le passage Charles Dallery 
fut d'abord un cul-de-sac débou-
chant la rue de la Roquette, formé en 
1627 sur des terrains appartenant à 
l'abbaye Saint-Antoine. Lorsque l'état 
vendit en 1840, l'hôtel de Mortagne 
donnant sur la rue de Charonne, il se 
réserva, sur les dépendances de 
l'hôtel, le terrain nécessaire au pro-
longement de cette impasse jusqu'à 
la rue de Charonne. La rue Breguet 
fut ouverte en 1866 entre le boule-
vard Richard Lenoir et la rue de Fro-
ment. La rue du Chemin Vert était 
depuis 1650 un chemin sinueux 
conduisant à Ménilmontant. Elle fut 
prolongée en 1780 jusqu'au boule-
vard. On y trouve l'ancien dépôt de 
la Compagnie des Petites voitures et 
celui de la Compagnie générale des 
Omnibus. La rue Keller, formée en 
1858 était l'ancienne allée centrale 
du marché au charbon, de part et 
d'autre de laquelle en 1842, s'éten-

Le 47 rue Basfroi, Paris 1P 
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daient huit halles. A l'emplacement 
d'une des halles fut construite en 
1860 la première mairie du Xh arron-
dissement. Cette rapide revue de 
l'évolution historique montre le carac-
tère inadéquat de certaines notions 
comme l'unité de style. Ce qui appa-
raît, du moins jusqu'en 1850, c'est la 
lente croissance de la ville, autour de 
ses rues villages qui vont constituer 
une première trame urbaine, puis 
ensuite l'apparition de cheminements 
transversaux qui vont peu à peu 
découper des îlots. Regrets, ratures 
de la puissance publique dans le but 
d'obtenir un réseau de voirie cohé-
rent, cohabitation de formes urbaines 
d'époques diverses, l'espace de la 
ville est avant tout celui du change-
ment. N'était-ce point la conception 
des bâtisseurs d'alors qui n'hési-
taient pas, quand ils produisaient 
des lotissements à découper les 
anciens jardins d'hôtels ou de cou-
vents suivant des règles de dimen-
sions et de formes parfaitement fonc-
tionnelles. Pourtant au-delà des diffé-
rences, on note dans l'environne-
ment immédiat quelques figures 
urbaines : la multiplication des pas-
sages, des voies étroites, perpendi-
culaires aux voies principales, mar-
quées par un porche ou de simples 
failles dans des alignements, des 
dispositifs avec cour intérieure, un 
bâtiment de six étages sur rue, un 
porche, un bâtiment de quatre 
étages en U entourant la cour, des 
développements labyrinthiques à 
partir d'un passage, comme de mul-
tiples bourgeonnements, aussi des 
typologies innovantes comme ces 
bâtiments successifs parallèles à la 
rue, reliés entre eux par une rue 
transversale, couverte de verrières, 
avec disposés entre les bâtiments, 
des ateliers éclairés zénithalement. 
On remarque plus que la référence à 
un style, la réponse la plus rationnel-
le à un problème fonctionnel, lié à un 
manque d'espace ou à l'apparition 
d'un besoin nouveau. 
Les bâtiments conçus pour le quar-
tier Basfroi-Dallery furent issus de 
l'expression d'un point de vue parti-
culier sur la notion d'intégration. Les 
principes d'intervention élaborés 
visaient à être en continuité avec la 
culture parisienne mais aussi à 
répondre aux exigences de confort 
et d'habitabilité du temps présent. Le 

programme fut fractionné pour re-
trouver la notion d'immeuble et de ry-
thme parcellaire, un principe confor-
me à l'une des données d'un quartier 
constitué d'unités clairement identi-
fiables, diverses, notamment le long 
de la rue de la Roquette, marqué par 
des bâtiments d'époques différentes, 
de gabarits et de styles changeants. 
Chaque bâtiment, autonome retrou-
vait avec son entrée et son noyau de 
circulation des pratiques anciennes. 
Le principe de la succession des 
espaces, passages, porches, cours 
intérieures, identifiables dans des 
rues voisines, servit de guide pour la 
mise en forme des espaces libres 
intérieurs à ITIot : par contre, de mi-
nérales les cours devinrent essentiel-
lement végétales pour répondre aux 
désirs de verdure et de calme des 
habitants. L'architecture extérieure 
fut induite par la nature des situa-
tions urbaines et la forme des bâti-
ments conservés, plus hauts que ne 
le permettent les règles actuelles de 
gabarits. Les volumétries utilisées 
cherchèrent à établir une continuité 
de silhouette avec les bâtiments 
adjacents, tout en conservant une 
simplicité qui permet aux construc-
tions nouvelles de respecter l'ancien-
ne notion d'unité. La modénature 
s'inspira des constructions ancien-
nes, à base de trames d'horizontales 
et de verticales, de différences de 
nus. Les façades furent choisies 
monochromes, simplement animées 

par les jeux d'ombres et de lumières 
constituant des motifs en grisé et er 
noir et blanc. Les réseaux de lignes 
et de plans établissent des hiérar-
chies et des échelles, pour retrouve! 
des unités intermédiaires, un sou-
bassement, un attique. L'angle de la 
rue de la Roquette et du passage 
Charles Dallery constituait un point 
charnière où se trouvaient en présen-
ce des architectures diverses. A par-
tir du 88 rue de la Roquette et sur 
une longueur de plus de soixante-dix 
mètres se développait une architec-
ture datant des années soixante, à 
toit plat ; au 96 rue de la Roquette 
s'élevait un bâtiment de la fin du 
XIX° siècle, en retrait par rapport aux 
alignements historiques précédents, 
plus haut que ses voisins. L'angle 
constituait l'amorce d'un passage, 
autrefois très étroit, dont la largeur fut 
fixée à huit mètres cinquante pour 
obéir aux nécessités de la circulation 
actuelle, ainsi qu'à la réglementation 
limitant les vis-à-vis. La parcelle ainsi 
laissée libre à la construction n'avait 
plus qu'une largeur de sept mètres, 
une longueur de vingt-neuf, et devait 
respecter par un changement impor-
tant de gabarit d'après la règle du 
POS n'autorisant que sur vingt 
mètres le gabarit déterminé par la 
voie la plus large. Le bâtiment d'an-
gle s'appuya pour résoudre les diffé-
rents problèmes de volumétrie sur 
des constantes formelles caractéris-
tiques des constructions des rues 

L'angle de la rue de la Roquette et du passage Charles Dallery, Paris 1V. 
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concernées ou des rues voisines du 
Xl°: des entrelacs d'horizontales et 
de verticales, des oppositions fran-
ches entre les pleins et les vides, 
notamment présents dans les traite-
ments d'angle ou l'utilisation de murs 
pignons comme éléments de faça-
des. Le nouveau bâtiment s'appuya 
sur de grandes horizontales et une 
composition par panneaux, inspiré 
des principes de l'architecture fran-
çaise. Cette construction mit en jeu 
des grands rectangles qui placés 
dans des plans différents, donnaient 
des aplats à la manière de ceux 
obtenus par l'emboîtement de paral-
lélépipèdes. L'utilisation d'une même 
famille de formes permit de relier la 
partie la plus petite du bâtiment à la 
plus grande, de conserver une unité 
à un bâtiment que la réglementation 
aurait poussé à fragmenter, à 
conserver cette notion d'immeuble. 
Ces rectangles de différentes tailles 
rappelaient à leur manière les rap-
ports d'échelle, visibles dans les bâ-
timents voisins, sensibles dans la 
décoration, les murs de refends, les 
corniches. Deux autres principes for-
mels modelèrent ce nouveau bâti-
ment. Le 96 rue de la Roquette pré-
sentait une héberge hors de la régle-
mentation actuelle dont la silhouette, 
irrégulière, était le résultat d'un toit à 
la Mansart côté rue, d'un terrasson, 
côté cour et d'une masse importante 
de cheminées. Elle constituait une 
forme forte, au sens de la Gestalt 
théorie. Il était impossible d'y asso-
cier une forme de même nature sans 
créer un phénomène de déséquilibre 
visuel, si bien qu'il fut décidé d'y ins-
crire une sorte de soubassement, 
calme, construit à partir d'un jeu 
d'horizontales. Ce choix permit de 
donner au bâtiment plus d'ampleur 
et d'amorcer une transition avec l'îlot 
voisin et ses constructions contem-
poraines présentes de l'autre côté du 
passage. L'étroite façade rue de la 
Roquette exploita également une dis-
position du POS, la possibilité de 
poursuivre la façade sur un pourcen-
tage de sa longueur pour s'évader 
de la limite du gabarit et retrouver la 
corniche de la gouttière du voisin. 
On répondait aussi aux problèmes 
issus de la situation urbaine, faire 
grand du côté de la Roquette et petit 
à l'intérieur du passage en utilisant 
pour respecter la relative sobriété du 

lieu qu'un registre limité de formes. 
La figure organisatrice du bâtiment 
fut en fait le traitement d'angle. A la 
fois, il reprenait un trait du quartier, 
l'angle traité par un plein, mais aussi 
par sa transformation en partie haute 
en ensemble menuisé, il invitait à 
tourner autour de l'angle et rappelait 
qu'aujourd'hui les habitants récla-
maient des logements plus large-
ment éclairés. L'angle et ses motifs 
constituèrent la figure majeure du 
bâtiment, une verticale à partir de 
laquelle toutes les horizontales s'arti-
culent comme des lignes étagées, 
pour former la structure visuelle de 
l'objet. Pour le bâtiment conçu au 27 
passage Charles Dallery, il fallait 
assurer la transition entre deux uni-

gradations et des continuités et de 
rappeler les césures traditionnelles, 
le rez-de-chaussée et l'entresol, le 
balcon du dernier niveau, la corni-
che. Le système des verticales joua 
un rôle analogue, mais il fut chargé 
de rappeler l'échelle de la maison ou 
de l'immeuble, de retrouver des rap-
ports dimensionnels de l'habitat 
urbain et de la parcelle. Ces subdivi-
sions eurent pour fonction de retrou-
ver l'échelle de l'ancien parcellaire 
tout en s'appuyant sur des usages, 
comme mettre en valeur une entrée, 
et des objectifs formels comme la 
réalisation de transitions. Elles res-
taient soumises à un principe unifica-
teur, la toiture et la rigueur de la sil-
houette. La volumétrie et des détails 

Le 27 passage Charles Dallery, Paris 1V 

vers, un entrepôt en meulière, de 
trois niveaux de grande hauteur, coif-
fé d'un toit à deux pentes et un 
ensemble de barres des années 60. 
Le nouveau bâtiment fut conçu pour 
cacher les héberges et ménager des 
continuités, La composition fut basée 
sur l'interpénétration affirmée de 
deux formes, la première inspirée de 
la volumétrie du bâtiment industriel, 
la seconde des constructions à toits 
plats de la période moderne, une 
synthèse d'une lame et d'une mai-
son. Côté passage, le garde-corps 
du troisième étage fut situé au niveau 
de la gouttière de l'immeuble voisin. 
Il fit partie d'une série d'horizontales 
ayant comme fonction d'établir des 

de façade furent soumis à une hié-
rarchie d'échelles emboîtées, visant 
à recréer la complexité des immeu-
bles voisins ou à répondre à une sin-
gularité urbaine comme la présence 
d'une légère et peu commune péné-
tration de l'espace public dans la 
parcelle. 

L'espri t 
d'une époque 
et mode 
de composition 
D'autres sites gérés par l'administra-
tion furent confrontés à des pro-
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blêmes analogues, touchant au plan 
masse, aux besoins d'air et de verdu-
re devenus aussi fondamentaux que 
le respect du passé. Ainsi, le terrain 
de la ZAC Réunion dans le XX" arron-
dissement était constitué de lanières 
consacrées à la vigne et de grandes 
parcelles industrielles aujourd'Inui 
désaffectées. Les premiers terrains 
furent regroupés, les plus grands dé-
coupés pour constituer des lots uni-
formes, plus faciles à urbaniser. L'ad-
ministration eut cependant conscien-
ce qu'elle perdait une partie de la 
richesse du paysage et voulut, lors 
de l'élaboration des contraintes du 

plan d'aménagement de zone, intro-
duire une fragmentation des volumes. 
Certains architectes parlèrent de 
simulacres. Le point de vue adopté 
dans le projet Basfroi-Dallery fut de 
ne pas accorder au parcellaire un 
statut de monument historique, com-
me le proposèrent certains concep-
teurs, faute de trouver d'autres gui-
des à la composition et trop enclins à 
l'art de l'imitation. Le principe suivi fut 
de partir de l'analyse de site, d'en 
extraire les formes typiques et les 
structures sous-jacentes, tel le par-
cellaire, et de les considérer comme 
des éléments susceptibles d'omis-

sion, de répétition, d'effacement par-
tiel jusqu'au moment où la forme ini-
tiale, celle de petites maisons de fau-
bourg tendait à disparaître. Cette 
manière d'opérer est bien actuelle et 
se présente dans d'autres champs, 
telle cette pratique de sculpteurs, qui 
partant de statues en bronze, fem-
mes vêtues à l'antique symbolisant 
l'art du passé, les découpent en tran-
ches parallèles, en modifient ensuite 
l'emplacement. Les œuvres ainsi 
créées évoquent tout autant, tant le 
passé dont elles sont issues, que "la 
sculpture à ajours" tant vantée par le 
Mouvement Moderne, •  

Les journées d'étude 
de l'Ecole des Ponts 

Ouvrage s d'ar t : le savoir-fair e françai s 
Bilan et défi s à l'aub e du XXI^  siècl e 

Sur la base des réalisations , 
récentes ou en cours, des entreprises et des bureaux d'études français, 
un état de l'ar t des évolution s 
• des moyens d'études, 
• des techniques et des méthodes de réalisations, 
• des relations contractuelles entre donneurs d'ordre et entreprises 
pou r imagine r la plac e des entreprise s et bureau x d'étude s françai s 
• dans le contexte réglementaire, technique et économique, 
• en France, en Europe et à l'International 

sous la présidenc e de M. jean-Loui s BRAUL T 
Président Directeur Général de Croupe GTM 

M. Christia n LEYRIT 
Directeur des Routes 
M. Françoi s PERRET 
Directeur du SETRA 
M. Danie l TARDY 

Président de la FNTP 
avec le patronag e de 

l'Association Française de Génie Civil, l'Ecole Française du Béton, 
l'Office Technique pour l'Utilisation de l'Acier 

G r a n d Amph i théâ t r e d e l 'Ecol e des Pont s 
C h a m p - s u r - M a r n e , 17 et 18 novembr e 1 9 9 8 

Responsabl e : Bernar d NICOLAS-VULLIERM E 
ENPC/PFE 

Inscription s auprès de Florenc e TA 
Tél. : 01 44 58 27 28 - Fax : 01 44 58 27 06 

Frais  :4 500 F HT + TVA 20,6 %, déjeuners compris 
Pour les inscription s multiples , nous contacte r 
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FONDATION NATIONALE 
ENTREPRISE ET PERFORMANCE 

MISSION D'ETUDE ANNUELL E 1999 

"Uexercice du Pouvoir 
dans l'Entreprise et VAdministration yy 

Pour la mission d'étude annuelle 1999, la FNEP propose 
à une douzaine de jeunes fonctionnaires et cadres des entreprises membres de la Fondation 
(Air France, Groupe Caisse des Dépôts, EDF, Elf, France Télécom, GDF, La Poste, Siemens, 

SNCF, TDF), âgés de 24 à 35 ans, issus des Grandes Ecoles et de l'Université, 
un cycle de réflexion et une mission d'étude à l'étranger 

Les six premiers mois de travail en groupe, à temps par-
tiel, sont consacrés à : 

O définir le plan d'étude, 
O faire le bilan de la situation en France, 
O préparer les voyages à l'étranger, 
 ̂ procéder à des études bibliographiques et à des 

enquêtes auprès de personnalités compétentes. 

De septembre à novembre : 

t=i> séjours à l'étranger, d'une durée globale de 6 semai-
nes au maximum, en Europe et hors d'Europe, où 
des rencontres sont organisées à haut niveau avec 
l'assistance des Ambassades. 

De cette expérience collective doivent résulter, dans les 
trois mois qui suivent le retour en France, un rapport de 
synthèse et des études sur chacun des pays visités. L'en-
semble de ces travaux est imprimé dans un ouvrage de 
la collection Pangloss, puis présenté publiquement. 
L'expérience montre que les propositions contenues 
dans ces rapports sont souvent retenues par les Pouvoirs 
Publics. 

Vous souhaitez : 

O travailler au sein d'une équipe pluridisciplinaire, 
O mieux connaître et comprendre les pays étrangers, 

leurs institutions et leur culture, 
O mener une réflexion approfondie sur un thème d'in-

térêt général qui constitue une contribudon originale 
à l'ouverture de la société française, 

O vous retrouver ensuite dans un club avec ceux qui 
ont participé aux missions antérieures et profiter des 
prestations offertes (dîners-débats, mini-missions...). 

Demandez un dossier de candidature à : 

fnep 
Tour Elf - Bureau 03E67 

92078 Paris La Défense Cedex 
Tél. 01 47 44 54 36 - Fax 01 47 44 53 91 

E-mail : fnep@wanadoo.fr 

Date limite des candidatures : 1"^décembre 1998 

PCM —LE PONT —JUIN-JUILLET 1998 

A2 

mailto:fnep@wanadoo.fr


im u 
^v 

I i imm yoŒ 
Communiqués 

LES MUSIQUES 

DE L'̂ HUMAIMIT E 

par Michel MALHERBE 

Amaury ROSA DE POULLOIS 

IVQ MTT^TOTÎF^ 

DE L'HUMANIT É 
Micht'l Mulhertx* 

Amaury Roja dr Poullois 

Q u'appelle-t-on pré-
cisément musique 
classique ? 

Quelle notation musicale 
emploie-t-on pour le 
chant grégorien ? 
Où joue-t-on de la sanza ? 
De quels instruments est 
composé un orchestre de 
gamelan ? 

Qu'est-oe que le joïk de 
Laponie ? 
Y a-t-il encore une mu-
sique de Cour en Corée ? 
Comment devient-on chef 
d'orchestre ? 
A quoi sert la SACEM et 
comment les composi-
teurs sont-ils rémuné-
rés ? 

Les Musiques de l'Huma-
nité répondent à toutes 
ces questions, et à bien 
d'autres encore. Michel 
Malherbe et Amaury Po-
sa de Poullois nous invi-
tent à parcourir la planè-
te, avec tout ce que la 
musique peut représen-
ter dans son extraordinai-
re diversité, et comment 
elle est partie intégrante 
de l'identité d'un pays et 
d'une culture. 

Le lecteur puisera égale-
ment de précieux rensei-
gnements sur les genres 
musicaux, les instru-
ments et la façon d'en 
jouer. Il découvrira tous 
les aspects méconnus de 
la musique, de la musico-
thérapie à la technologie 
de pointe, les différents 
métiers de la musique et 
leur poids économique 
dans la société. Des an-
nexes permettront enfin 
un accès facile à l'analyse 
musicale, l'étude des 
sons, l'écriture des si-
gnes, l'harmonie, le ryth-
me et la mélodie, du 
chant grégorien à la mu-
sique tibétaine. Un rappel 
des noms des instru-
ments en usage dans le 
monde et une courte bio-
graphie des musiciens 

les plus connus complé-
teront cet ouvrage pas-
sionnant. 
Les auteurs réussissent 
ici le pari d'écrire un livre 
original. Ils nous offrent 
un regard neuf sur les 
musiques de notre huma-
nité. 

Michel  Malherbe,  poly-
technicien, est l'auteur 
des Langages de l'Huma-
nité (Bouquins, Laffont 
1995), et a publié, aux 
éditions Criterion, Les 
Religions de l'Humanité, 
ouvrage constamment 
réédité depuis sa paru-
tion en 1990. Il dirige à 
l'Harmattan la collection 
"Parlons..." qui s'efforce 
de rendre accessibles à 
un large public les diffé-
rentes langues et cultures 
du monde. 

Amaury  Ross  de Poullois, 
Diplômé de l'Ecole des 
Hautes Etudes en scien-
ces sociales (musicolo-
gie), est organiste à Paris. 
Spécialiste de l'orgue du 
XIX" siècle, il participe 
également à des travaux 
de recherche sur la mu-
sique de divers pays du 
monde. 
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ENTREPRISE ETHIQUE 
De Boeck Université 

Une revue internationale pour promouvoir 
le pouvoir éthique de la société civile 

E N T R E P R I S E 

Ethique 
OUHLLË GliSriON 

DBS FliRSONNELS : 

Sommair e des numé -
ros 7 et 8. 2 numé -
ros par an. 

Dossie r N° 7 1997/2 : 
L'abu s de bien s sociau x 
(ABS) en question . 
Par leurs fonctions, ac-
tions et écrits, les auteurs 
des articles de ce numéro 
spécial sont les princi-
paux acteurs de l'évolu-
tion de la définition de ce 
délit. Ils sont de ce fait au 
cœur de la réflexion qui 

vise à réformer le cadre 
de la prévention et de la 
répression de la corrup-
tion ou du trafic d'in-
fluence ainsi que des dé-
lits périphériques. Un nu-
méro qui s'inscrit dans le 
débat national par l'ex-
pression de ses auteurs 
et qui participe au pro-
grès sociétal par les sug-
gestions émises. 

Dossie r N° 8 1998/1 : 

Quell e gestio n éthiqu e 
des personnel s ? 
Louis Dugas : Cherche 
restructuration éthique... 
désespérément. 
Tim Stevens : Quelle ges-
tion éthique des person-
nels entre les exigences 
du marché et les aspira-
tions individuelles ? 
Alain Piveteau : Ethi-
que et gestion du person-
nel. 
Gabriel Lévy-Bencheton : 
Quel DRH pour quelle 
politique des ressources 
humaines ? 
Kadidja Sinz : Enjeux éco-
nomiques et gestion des 
ressources humaines. 
Corinne Ghozian, Roland 
Masotta : Gestion des 
compétences à travers la 
formation. 
Octave Gélinier : Compé-
titivité, nouveau travail et 
progrès social. 
Hubert Landier : Ethique 
et management des hom-
mes. 
Pierre Cadet : Pour diri-
ger et animer autrement 
mon personnel. 
Marc Vilbenoît : L'hom-

me : clé de la réussite de 
l'entreprise. 
Alain Deleu : Dans quelle 
mesure l'éthique est-elle 
un outil de gestion du 
personnel ? 
Jean-Christophe Le Dui-
gou : L'éthique peut-elle 
contribuer au progrès du 
droit social ? 
Jean-Luc Joing : De la 
déontologie professionnel-
le à la clause de conscien-
ce contractuelle pour les 
travailleurs sociaux et 
leurs dirigeants salariés. 
Jean-Paul Vermès : Em-
bauche et éthique : le ca-
dre et l'entreprise, un 
face-à-face tourmenté. 
Philippe Davis : Chasseur 
de tête... chasseur d'éthi-
que. 
Claude Rochet : L'éthique 
au cœur de l'innovation. 
Jean-François Claude : 
Gestion éthique du per-
sonnel au quotidien. 
Régis Ribette : Projets et 
élaboration des morales 
entre construits individuels 
et construits collectifs. 

Prochai n numér o : 9 
profi t est-i l éthiqu e ? 

Le 

UNE AEROGARE POUR L'AN 2000 - ROISSY-CDG 2F 
par Christian Dardennes (dessins de chantier) 

yj]_§_..?é rogare pou r _i' an 20 0 0 
R o i s s y - C h a r t e s - d e - G a u l l e 2 F ~ D e 3 s i n s d e c h a n t i e r 

jCim • i'^'if^^k!^ 

IP^  I 

-»«!' !?%, 

Christian Dardennes 

A près "Le Grand Lou-
vre" en 1993, "Le 
Stade de France" 

en 1997*, SER a édité : 
Une aérogar e pou r l'an 
2000 - Roissy-CD F 2F -
Dessin s de chantie r de 
Christian  Dardennes . 
Près de 600 heures... Tel 
est le temps passé par 
Christian Dardennes sur 
le chantier de Roissy-
Charles-de-Gaulle 2F pour 
exécuter les dessins de 
cet ouvrage. Après le 

Grand Louvre et parallè-
lement au Stade de Fran-
ce (chez le même édi-
teur*), l'auteur a suivi 
pendant deux années 
l'évolution de la cons-
truction de cette nouvelle 
aérogare. La précision du 
trait, le sens de la pers-
pective, la rigueur tech-
nique, caractéristiques de 
l'œuvre de Christian Dar-
dennes, lui ont valu la 
confiance et les compli-
ments des architectes 

comme des entrepreneurs. 
Mais ce n'est qu'une éta-
pe. Le second hall F sera 
ouvert en 1999. A ce mo-
ment-là, une autre aéro-
gare, le hall E, commen-
cera à sortir de terre sous 
l'œil acéré de ce dessina-
teur hors du commun 
pour une mise en service 
en 2003. 
• Edition  brochée  : 
• Photogravure noire au 
scanner (près de cent 
dessins originaux). 
• 96 pages au format 22 
X 32 cm à l'italienne. 
• Imprimé en noir sur pa-
pier à grain 120 g/m^ pour 
l'intérieur. 
• Façonnage dos carré 
cousu collé sous couver-
ture sur papier de luxe à 
grain 240 g/m^ en 2 cou-
leurs. 
• Edition  de luxe  reliée  : 
• Même intérieur que 
l'édition brochée. 
• Façonnage dos carré 
cousu collé sous couver-
ture cartonnée, dorée 

sous jaquette 2 couleurs 
pelliculée. 
Cet ouvrage  est  dispo-
nible  en librairie  ou chez 
l'éditeur  aux conditions 
suivantes  : 
• Edition  brochée  : 
' ISBN 2-911248-10-4. 
• Prix public unitaire : 
210,00 F TTC. 
• Edition  de luxe  reliée  : 
• ISBN 2-911248-11-2. 
• Prix public unitaire : 
280,00 F TTC. 
• Mise en vente  : 
' Chez l'éditeur. Pour en-
voi postal, rajouter 25,00 F 
de frais de port. Paiement 
par chèque à la comman-
de. 
• Prochainement en li-
brairie. 
SER - Sociét é d'Edition s 
Régionale s (CIDEV SA) - 26, 
rue Duvivie r - 75007 Paris . 
Tél. : 01 45 51 24 31 
01 45 55 24 87 
Fax : 01 47 05 28 94. •  

• Toujours disponible. 
Le 6 avril 1998 
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Avis de concour s de mémoire s 
"Infrastructure s et transpor t pou r le XXh siècl e dans le cadr e 

du développemen t durable " 

A l'occasion de son XX? Congrès Mondial de la Route qui 
se déroulera à Kuala Lumpur en octobre 1999, l'Associa-

tion Mondiale de la Route (AIPCR) organise un concours de 
projets sur le thème "Infrastructures et transport pour le 
XXP siècle dans le cadre du développement durable"? 
L'objectif de ce concours est donc de stimuler de nouvelles 
idées pour répondre au défi de la demande de transport, dans le 
monde, au XXP siècle. 

Modalités générales de participation 

- Les équipes participantes devront être pluridisciplinaires, 
associant par exemple les transports, les sciences environne-
mentales et sociales. 
- Elles seront composées de 4 personnes âgées de moins de 
35 ans au 01/01/98. 
- Il est recommandé d'associer des membres de plusieurs 
nationalités, impliquant en particulier des pays en développe-
ment ou en transition et des pays développés. Toutefois, les 
équipes constituées de membres d'une seule nationalité seront 
admises à concourir. 
- Date limite de dépôt des mémoires rédigés en français : 
1" décembre 1998. 

Enjeu de ce concours : 
faire émerger de nouvelles idées 

La demande croissante de mobilité à travers le monde est la 
traduction d'enjeux différents. Certaines régions, en stimulant 
le développement économique, engendrent une forte demande 
d'infrastructures nouvelles. 
D'autres en revanche, sont confrontées à la saturation de leurs 
réseaux conjuguée aux effets négatifs sur l'environnement à 
l'échelon local et planétaire. 
Il est probable que le XXI ' siècle révèle la contradiction appa-
rente entre demande de transport et protection de l'environne-
ment. 
L'enjeu de ce concours est donc de faire émerger de nouvelles 
idées pour contribuer à résoudre les problèmes potentiels qui se 
poseront dans les années à venir. 

Critères d'appréciation des mémoires 

• Les équipes concurrentes peuvent choisir de se concentrer 
sur une région précise du monde, ou sur le monde entier. 
• La qualité des mémoires sera notamment appréciée sur les 
points suivants : 
- Imagination et innovation, mais également réalisme et esprit 
pratique. 
- Prise en compte des liens étroits entre les transports et des 
traits de sociétés tels que les ressources économiques, les liber-
tés individuelles, la protection de l'environnement... 
- Nécessité pour les investissements en infrastructures de se 
placer dans des programmes de grande envergure pour gérer la 
demande de transport. 
- Prise en compte de l'évolution du rôle de l'Etat et des exi-
gences croissantes du public. Analyse des mesures qui devraient 

être prises pour mettre en œuvre les changements nécessaires 
(incitation, acceptabilité...). 
- Promotion de la meilleure utilisation des infrastructures 
existantes par des solutions innovantes. 

Déroulement et modalités détaillées 
Les mémoires devront compter 8 000 mots, soit 25 pages 
maximum (caractères en 12) incluant illustrations et/ou sché-
mas. 
Le concours se déroulera en deux étapes, la première nationale 
(française) et la seconde internationale. 

• L'étape nationale 
- Les mémoires rédigés en français devront parvenir avant le 
1"  décembre 1998 au : 
Comité Français de L'AIPC R 
La Grande Arche - Paroi Nord - Bureau 8.64 
92055 Paris La Défense Cedex 
- Les mémoires seront jugés par un jury présidé par M. Chris-
tian Leyrit (Directeur des Routes et 1" délégué de l'AIPCR) et 
seront classés par ordre de mérite. 
- L'équipe ayant présenté le meilleur mémoire recevra la 
somme de 40 000 FF, la seconde équipe recevra la somme de 
20 000 FF et enfin la troisième équipe, la somme de 10 000 FF. 
- Les trois meilleurs mémoires - éventuellement d'autres si 
le jury l'estime opportun - seront publiés dans une revue fran-
çaise. 
- Le meilleur mémoire représentera la France pour participer à 
l'étape internationale. 

• L'étape internationale 
- Le mémoire sélectionné comme indiqué ci-dessus sera 
adressé (en français et en anglais), accompagné d'une synthèse 
du mémoire (une page A4 recto-verso maximum) au Secréta-
riat général de l'AIPCR avant le 1" mars 1999 : 
La Grande Arche - Paroi Nord - Bureau 8.27 - 92055 Paris La 
Défense Cedex. 
- Les mémoires (un par pays) présentés par les différents pays 
membres de l'AIPCR seront jugés par un jury international 
présidé par M. Olaf Soteland, directeur des Routes de Norvège. 
- Les 4 équipes sélectionnées seront invitées au Congrès Mon-
dial de la Route à Kuala Lumpur, en septembre 1999, pour y 
présenter leur mémoire. 
- L'ensemble des frais des 16 personnes concernées (droits 
d'inscription, frais de voyage et de séjour...) seront pris en 
charge par l'Association Mondiale de la Route. 
- L'ensemble des mémoires sélectionnés par chaque premier 
délégué pour concourir au niveau international sera réuni dans 
un document publié à l'occasion du Congrès de Kuala Lumpur. 

Pour en savoir plus 

Les équipes intéressées pour participer à ce concours sont invi-
tées à prendre contact avec M. Raymond Sauterey, président 
du Comité français de l'AIPCR. Un dossier d'information sur 
l'AIPCR sera mis à votre disposition, ainsi que toute informa-
tion complémentaire relative au déroulement du concours. 
Fax: 01 40 81 18 66. 
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et les transport s 
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NATIONAL 
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Le but de l'AIPCR 
- Le rôle majeur que jouent les routes et le transport routier dans le développement économique 
de tout pays n'est plus à prouver. 
Le but de l'AIPCR est donc de fournir un réseau mondial d'expertise pour échanger expériences et 
pratiques d'avenir pour la route dans le cadre évolutif des transports au sens large. 
Ainsi, l'AIPCR cherche à formuler des politiques routières, de transport routier et de technologies 
routières qui reflètent les besoins de l'usager et prennent en compte : 
• la sécurité routière, 
• l'intégration des différents modes de transport, 
• le développement durable, 
• l'efficacité des moyens engagés. 
L'AIPCR, en tant que vecteur de connaissances, donne la priorité aux pays en développement et en 
transition. 

Une association mondiale 
Fondée en 1909 à la suite du premier Congrès International de la Route (Paris - 1908), l'AIPCR est 
la plus ancienne association internationale du secteur routier. 
Des 15 pays membres de ses débuts, elle est aujourd'hui mondiale avec 88 gouvernements 
membres et d'autres membres dans plus de 113 pays. 
En effet, les catégories de membres sont diverses : gouvernements (ministères en charge des routes 
et du transport routier) ; autorités régionales (L' niveau sous le niveau national) ; membres col-
lectifs (municipahtés, universités, laboratoires, bureaux d'études, entreprises...) ; membres per-
sonnels. 
Le président de l'AIPCR est M. Hiroshi Mitani (président de Metropolitan Expressway Public 
Corp. - Japon) ; son secrétaire général est M. Jean-François Coste (ingénieur général des Ponts et 
Chaussées - France). 

AIPCR - Association Mondiale de la Route 
PIARC World Road Association 

La Grande Arche - Paroi Nord - Niveau 8 
92055 Paris La Défense Cedex - France 

Tél. : (33 1) 47 96 81 21 - Fax : (33 1) 49 00 02 02 
E-mail : piarc@pratique.fr 
http://www.aipcrlcpc.fr 
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VENDREDI 27 NOVEMBRE 1998 

109*  BAL  DE L' X 
SOUS LE HAUT PATRONAGE 

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

La Société Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Polytechnique accueillera volontiers tous 
ceux qui souhaiteront danser au 109' Bal de l'X,  le vendredi 27 novembre 1998 à l'Opéra 
Garnier. 

A 19 h 45, prestigieux programme de ballets dansés par les Etoiles, les Premiers danseurs et 
le Corps de ballet de l'Opéra National de Paris. A 22 h 30, ouverture du Bal avec orchestre 
viennois, orchestre de jazz et discothèque. Possibilité de dîner sur place. 

Pour tout renseignement : Tél. 01 45 44 97 03. 

PROGRAMM E 
vendredi 27 novembre 1998 

BALLE T DE L'OPERA 

Soirée de ballets 
Odile Duboc - Martha Graham - Pina Bausch 

Rhapsody in Blue 
Temptations ofthe Moon 

Lamentation 
Le Sacre du printemps 

Les Etoiles, les Premiers Danseurs et le Corps de Ballet 
Orchestre de l'Opéra National de Paris 

BAL 

ORCHESTRE VIENNOI S 
au Grand Foyer 

ORCHESTRE DE JAZZ 
au Salon Florence Gould 

DISCO 
à la Rotonde des Abonnés 

QUADRILL E 
au pied du Grand Escalier 

DINER 
à la Rotonde du Glacier 

LA SOCIETE AMICAL E DES INGENIEURS DES PONTS 
AU SERVICE DE LA SOLIDARITE 

Reconnue d'utilité publique depuis 1868, la Société Amicale a pour objet essentiel la mise en pratique de la soli-
darité entre ingénieurs des Ponts et Chaussées, fonctionnaires ou civils, de leur passage à l'Ecole jusqu'à la 
retraite. 
Depuis 1995, la Société Amicale fait bénéficier de ses activités l'ensemble des membres de l'Association des 
Anciens Elèves "AAENPC". 
Celles-ci consistent actuellement pour l'essentiel en : 
- l'assistance morale et financière aux camarades ou familles de camarades en difficulté, le plus souvent à la 

suite du décès du chef de famille, 
- des prêts d'honneur, sans intérêts, aux élèves (civils ou fonctionnaires) présents à l'Ecole, 
- une participation au financement d'équipements à vocation culturelle dans l'Ecole, après son installation à 

Marne-la-Vallée. 
N'hésitez pas à nous signaler les cas, dont vous auriez connaissance, qui pourraient justifier l'intervention de la SAIPC. 

SAIPC - 28, rue des Saints-Pères - 75007 Paris 
Tél. 01 44 58 34 85 - Fax 01 40 20 01 71 
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Pour parle r de nous , qu' y a-t-i l de plus éloquen t que les projet s de nos client s 

N O U V E A U H A L L D 'ACCUEIL PARC DES 
EXPOSIT IONS DE BRUXELLES - BELGIQUE 

T R A M W A Y DE STRASBOURG - FRANCE 

**tDi.. H Ô P I T A L SAINT-PIERRE 
BRUXELLES - BELGIQUE 

MÉTRO DE TOULOUSE FRANCE 

P O N T SUR LETAGE - L ISBONNE - PORTUGAL 

3IAM 
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DE:sg:TA PLACE DES MARTYRS DE BRUXELLES • BELGIQUE 

METRO VAL DE LILLE - FRANCE 
Dexia, le groupe bancaire européen né 

de la tusion du Crédit local de France et du 

Crédit Communal de Belgique, affiche fin 

1997 un total de bilan de I 221 milliards de FRF. 

Dexia est le leader européen du finance-

ment des équipements collectifs et exerce 

également les métiers de banque commerciale 

et de gestiûi d'actifs. 

CENTRE ADMINISTRATIF DE BRUXELLES - BELGIQUE 
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USINE DE P R O D U C T I O N 
D'ÉLECTRICITÉ 

THETFORD • ROYAUME-UNI 

AEROPORT I N T E R N A T I O N A L DE DENVER - C O L O R A D O - ETATS-UNIS 
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CENTRALE ELECTRIQUE DE C A N D 
BELGIQUE 

USINE DE COGENERATION - CARNEY'S POINT 
NEW JERSEY - ETATS-UNIS 

STADE DE F O O T B A L L 
DE CHARLEROI - BELGIQUE 

IIL.J«1(I||I|| Il lll I ] I l 
CENTRALE ÉLECTRIQUE DE SERAING - BELGIQUE 

HOPITAL ROBERT DEBRÉ 
PARIS - FRANCE 

T U N N E L DE L I A I S O N E25/E40 
LIÈGE • BELGIQUE 

http://www.Dexia.com H Ô T E L DE VILLE D'AALTER - BELGIQUE 
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!• K A N C K Crédit Communal 

http://www.Dexia.com

